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vroUg en sommes à une seconde édition

, ja tour de Babel : on a cessé de se

comprendre. _

La confusion des langues en est arri-

ve à ce point que, même dans le parti
v

, ublicain, on n'est plus d'accord sur la

valeur des mots.
devant les divergences d'appréciations

I nos propres correspondants , nous

avons cru devoir attendre pour publier le
discours prononcé, par M. Thiers dans la

commission des Trente, que le texte à peu

pr
ès officiel nous fût parvenu ; — nous

disons à peu près parce qu'il n'en existe
point d'officiel.

On le trouvera plus loin ; c'est, croyons-

nous, le plus complet et le plus exact de

ceux 'qui ont paru.
Le lecteur pourra donc se prononcer en

narfaite connaissance dé cause. Pour

nous, nous aurions bonne envie- de nous

dispenser de tout commentaire, tant il est

difficile aujourd'hui de s'exprimer en
toute franchise sans heurter les idées

-reçues, sans violer les règles de cette

langue de convention qui est devenue,

nous ne savons trop comment, le patois

politique à la mode.

Ainsi, si nous voulions parler comme

tout le monde, nous dirions que le dis-

cours de M. Dufaure avait effacé le Mes-

sage, mais que le nouveau discours de M.

Thiers vient d'effacer la philippique du

rarde des sceaux. Par parenthèse, cela

nous paraîtrait un singulier passe-temps

nour des hommes d'Etat. Cela ressemble-

rait beaucoup à la façon d'écrire de Jo-_

sepli Prudhomme qui, après avoir suc-
cessivement fait effacer les métaphores

trop risquées dont il avait émaillë son

discours — ministre, prie son secrétaire

de le relire, au moment même où il n'en

reste plus un mot.
Un de ces jours nous en serons là; MM.

Thiers, Dufaure et les autres se seront si

bien effacés, réciproquement qu'il ne res-

tera plus rien. Ce jeu innocent s'appelle,

comme chacun sait, l'essai loyal de la

République,

Les gens naïfs se posent naturellement

cette question : Puisque M. le président

de la Eépublique, dont les instants sont

si précieux, en est réduit à 'consacrer de

Ipngues heures à réparer les bévues de

son garde des sceaux, ne serait-il pas
plus simple à lui de remplacer une bon-
ne fois ledit garde des sceaux par une

personnalité moins brouillonne ?Oui, sans

doute ; seulement M. Thiers ne se déci-

dera jamais à se séparer de M. Dufaure.

Périsse la République, s'il le faut, .mais

I le ministre de la justice gardera son por-

tefeuille.
Ainsi le veut M. Thiers, et quand il

veut il veut bien.

Mais cessons cette plaisanterie, car. c'en

est une — bien qu'on la retrouve dans les

Organes les plus sérieux du parti répu-

blicain — que de croire h un désaccord

entre le président de la République et son

trader ministre. Tous deux visent au

aème but et soutiennent la même thèse

~-4acun avec son tempérament, voilà

M. Dufaure est bilieux, hargneux, grin-

cheux, envieux et ennuyeux ; M. Thiers

est sanguin, souple, vif, spirituel, ha-

bile et caressant. M. Dufaure casse les vi-

tres, M. Thiers les descelle. En un mot

comme en cent, la forme diffère, le fond

est le même.

Oui, dussions-nous une fois de plus

foire pousser les hauts cris aux habiles
et aux naïfs — car les extrêmes se ren-

contrent sur ce point —. qui croient en la

fission providentielle de M. Thiers, Mes-
sa|«, sortie viruleirttrde M. Dufaure le

décembre contre la gauche républi-

que et discours d'hier devant la corn-

mission des Trente sont une seule et même

chose. Et si, dès le premier jour, on avait

voulu voir dans le Message tout ce qu'il

renferme, on n'en serait plus à pleurer

des illusions perdues ou à chercher le mot

de l'énigme.
Il y a dans le Message, il y a eu de

tout temps deux comment dire? —

Ah ! pardon de la comparaison, mais elle

rend bien notre pensée — il y a dans le
Message deux compartiments, le côté

des républicains et le côté des roya-

listes. On ouvre tantôt une porte tantôt

l'autre. Les républicains sont entrés avec

empressement le 29 novembre, le, 14

décembre c'était le tour des royalistes.

Mais ces derniers font quelques diffi-

cultés ; il ne leur convient pas d'être abri-

tés sous le même toit que les républi-

cains. Ceux-ci , à leur tour,_ com-

mencent à s'effrayer de cette promiscuité.

Les centres seuls, dont la pudeur s'ef-
farouche moins facilement, par cela seul

qu'ils n'ont pas de sexe, se montrent dis-

posés à fréquenter l'établissement de M.

Thiers. Le malheur est qu'ils ne forment

pas une clientèle suffisante.

En résume, le gouvernement est divisé

en trois tronçons bien distincts : la gau-

che à laquelle on vient de donner une

leçon dont elle se souviendra , la droite

avec laquelle le gouvernement a signé un

armistice de quelques jours, de quelques

heures plutôt, armistice fui aboutira,

non à un traité de paix, mais à une nou-

velle et plus vive reprise des hostilités,

enfin M. Thiers qui reste seul... avec ses

267 voix des centres. Et encore le cen-

tre gauche est-il en' pleine dislocation!

Quant au pays, à ce pays si généreux,

si confiant, qui se livre avec tant d'aban-

don à quiconque semble disposé à pren-

dre ses intérêts, on le laisse se morfondre

sous prétexte qu'il ne sait ni ce qu'il dit

ni ce qu'il veut.
Un appel au pays, avec le suffrage uni-

versel, ce serait Un appel au nombre, au

nombre grossier , brutal , ignorant.

Ah fi!
Les braves gens qui se montrent si dé-

daigneux oublient seulement une chose,

c'est -que c'est du nombre qu'ils tiennent

leurs pouvoirs. A les entendre faire son-

ner si haut leur souveraineté^ on ne se

douterait vraiment pas que leur origine

est aussi modeste.

M. Thiers lui-même doit sa haute si-

tuation au nombre des suffrages qui

l'ont élu dans 26 départements, au nom-

bre des députés qui l'ont investi de la

magistrature suprême. Et dans ce nom-
bre figurent les Chaurand, les Lorgeril,
les Jean Brunet, tous les grotesques de

l'Assemblée enfin, ce qui prouve péremp-

toirement que si l'on recherche la qua-

lité on sait au besoin se contenter de la

quantité.
Maintenant, nous invitons les gens à

illusions tenaces à lire attentivement le

discours de M. Thiers que nous repro-

duisons à leur intention.

Ils y verront que si le président de la

République tient tant à constituer une

seconde Chambre, une Chambre haute,

c'est afin de pouvoir dissoudre la Chambre

basse — non point l'Assemblée actuelle,

qu'il a soin de rassurer, mais la future

Assemblée dans le cas où elle serait trop

républicaine, dans le cas où elle ne par-

tagerait point les préjugés de M. Thiers

sur les rapports de l'Eglise et de l'Etat,

sur l'assiette de l'impôt, sur le libre-

échange.
Cela est écrit en toutes lettres. Voilà la

jolie cuisine politique qu'on nous popote

à Versailles. Pouah !

Les républicains, nous aimons à le

croire, ne voudront pas être plus long-

temps dupes ou complices de ce jeu. Les

pétitions qui se signent plus activement

que jamais vont leur arriver en masse :

ils auront à les soumettre à l'Assemblée,

à provoquer une nouvelle discussion,

après quoi, ils devront se retirer. La co-

médie aura assez duré.
A. BALLUE.
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LADISSOLUTION

 Les adresses dissolutionnistes continuent
d'affluer dans nos bureaux. Nous en ferons au
premier jour un second envoi très-important
aux députés du Rhône.

Nous avons dû expédier de nouveaux exem-
plaires de pétition dans divers cantons et par-
ticulièrement dans celui de Beaujeu.

Dans co canton, le plus riche du Rhône, il
n'est pas un paysan qui ne se fasse un devoir
de prouver son dévouement à la République
en invitant la majorité monarchique de Ver-
sailles à îésilier ses pouvoirs.

M. Henri de Lacretelle a reçu du départe-
ment de Saône-et-Loire, hier lundi, 17 dé-
cembre, des pétitions demandant la dissolu-
tion de l'Assemblée de Versailles, des commu-
nes de : .  .

Mâcon, 1,108 signatures ; Tournus, 641 ; Roma-
nèche, 426 ; Monceau-los-Mûres, 45 ; Ormes, 89;
Cormatin, 109; Amenguy, 8; Dignois, 179; Vitry-
lès Cluny, 24; Flaci,52;Leynes,117 ; Presse, 180;
Saint-Sorlain, 79; Saint-Laurent (Ain), 18; Cha-
rolles, 285; Crissey, 61 ; Cr'eusot, 56; Clerré, 59;
Parey-le-Moncel, 122; Saint-Marcel, 15 ; Epinac,
35. _ Total : 4,043 signatures.

Le département de l'Allier suit l'exemple de
la Somme, de la Seine-Inférieure, de la Creuse
et des Vosges. Il met ses députés monarchistes
en demeure de se retirer.

L'Avenir de Vichy nous apporte ce matin
le texte de la lettre suivante adressée à MM.
Martenot, Méplain, de Montlaur, de Montai-
gnac et Riant, députés monarchiques de l'Al-
lier, et qui est déjà couverte de très-nom-
breuses signatures :

Messieurs,
Au moment où la Franco, si prospère et si pai-

sible il y a trois semaines, attend avec anxiété la
fin de la crise provoquée, a* sein de l'assemblée
nationale, par la coalition des partis monarchistes,,
nous prenons la liberté da vous rappeler le pro-
gramme qui à servi de base à votre élection. Ce
programme est le lien de droit/jui existe entre les
élus du 8 février 1871 et leurs électeurs: vous vous
en écartez eh votant avec ceux qui s'associent pour
renverser la République, et qui seraient si profon
dément divisés quand s'il s'agirait ' de constituer
un autre gouvernement.

Vous prenez le DÉSORDRE pour de I'ORDRE, et
vous paraissez ignorer que te meilleur moyen d'é-
viter les grandes commotions politiques et sociales,
c'est de donner satisfaction à tous les intérêts lé-
gitimes. Reconnaissez au moins que l'assemblée,
où les électeurs de l'Allier vous ont envoyé siéger
avec un mandat limité, est trop divisée pourpou-
voir doter le pays d'institutions durables et con-
formes à ses aspirations ; ne faites pas violence à
vos concitoyens en conservant un pouvoir qu' ils vous
contestent, et ne prolongez pas une crise qui ne
saurait être avantageuse qu'aux éternels ennemis
de la société moderne.

Dans cet espoir, veuillez agréer, messieurs, l'as-
surance de nos sentiments les plus distingués.

(Suivent les signatures )

Nos colonnes ne suffiraient pas à mention-
ner les manifestations dissolutionnistes qui
remplissent les journaux des départements.
En face d'un tel mouvement d'opinion, nous
avons le droit de compter sur la fin prochaine
du pitoyable gâchis entretenu par les coupa-
bles manœuvres des ennemis acharnés du
gouvernement légal du pags, qui est la Ré-
publique. .  •

Que tous les citoyens soucieux de la paix et
de la prospérité de la France s'associent avec
ardeur à la campagne dissolutionniste. Ils ont
la loi pour eux. M. Dufaure, garde dès sceaux,
n'a-t-il pas été obligé de le reconnaître, dans
son ^riste discours, lorsqu'il a dit :

« Je ne nie pas que la dissolution de l'As-
semble ne puisse être proposée par l'initiative
d'un député ou par un pétitionnement que je
reconnais légitime et parfaitement légal, et
il est bien entendu qu'après le vote que vous
êtes appelé à rendre, le droit de pétition res-
tera entier. »

Ces paroles font connaître aux plus hési-
tants l'étendue do leur droit. Leur devoir est
d'en user. C'est non-seulement une question
de patriotisme, c'est une question de salut.
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NOUVELLES POLITIQUES
Le 'centre gauche est en pleine dissolution.

Son président, M. Ricard, a été le premier à
se retirer. M. Baniberger se retire à son tour;
la lettre suivante, adressée au futur prési-
dent du groupe, annonce sa détermination :

Passy, 16 décembre 1872.

Monsieur et cher collègue,

Dans la séance de nuit du 14 courant, M. Du-
faure, organe du. gouvernement, a prononcé des
] aboies empreintes d'une hostilité formelle à l'idée
républicaine.

L'honorable garde des sceaux s'est inspiré d'une
manière fort incomplète, j'en suis certain, de la
pensée de M. Thiers, car ses paroles sont en dé-
saccord : formel avec, les termes du Message et
ceux dont M. Thiers s'est servi depuis.

Je ne ;relèverai qu'un point du discours de M. le
garde des sceaux. Il a mis au passif de Voyages
fameux le trouble du pays, trouble qui a été vite
calmé, tandis que Thiers a reproché l'agitation
actuelle de notre pays (dont M. Dufaure semble
ignorer, . l'origine), aux manœuvres de la droite ;
je m'en réfère à ses propres paroles, dans une
discussion qui ne date, que de quelques semaines.
Il n'est pas moins vrai que le vote du 14 donne
raison ,à Al. Dufaure, contre nous, républicains
convaincus.

Je vous prie donc, à mon grand regret, de vou-
loir bien faire rayer mon nom de la liste du cen-
tre gauche, dont la majorité a sanctionné par son
vote afflrmatif la thèse soutenue par M. Dufaure.

Recevez, etc.
ED. BAMBERGKR.

M." Claude, député de Meurthe-et-Moselle,
et M. Michal-Ladichère, député de l'Isère, ont
rectifié, au commencement de la séance d'hier,
une erreur du Journal officiel, qui les a por-
tés au nombre des députés qui n'ont pas pris
part au vote, dans le scrutin relatif à l'ordre
du jour sur les pétitions demandant la disso-
lution. Les deux honorables députés ont dé-
claré qu'ils avaient voté contre l'ordre du
jour. C'est par erreur également que M. Lar-
rieu, député de la Gironde, n'est pas compris
dans le scrutin. M. Larrieu, on le sait, a signé
la déclaration de l'Union républicaine.

M. Alexis Lambert, député d'Oran, qui avait
signé aussi cette déclaration, est actuellement
malade à Versailles. M. Mark, député delà
Guyane, et Rollin, député de la Guadeloupe,
absents, ont écrit pour adhérer à cette décla-
ration. En ajoutant les noms de ces six dépu-
tés aux 196 portés par le Journal officiel
comme ayant voté contre l'ordre du jour, on
trouve que le nombre des députés qui, dans
l'Assemblée, s'associent au mouvement dé pé-
titionnement légal pour la dissolution, est
de 202.

M. Ferdinand Reymond, député de l'Isère ,
malade et absent au moment où la gauche
républicaine a voté la résolution qui a été
publiée is 12 décembre, a envoyé au bureau
de la réunion dont il fait partie son adhésion à
cette résolution.

L'Union républicaine s'est réunie hier à
Versailles, sous la présidence de M. Louis
Blanc.

Le discours de M. Dufaure, à la séance de
samedi, a été l'objet de critiques énergiques.
Il a été signalé- non-seulement comme inju-
rieux aux républicains, mais comme hostile
à la République même, comme la négation du
Message présidentiel du 13 novembre, qui a
valu à M. Thiers les adresses sympathiques
de la nation. Toutefois on a constaté qu'en
dépit de cette attitude hostile, M. Dufaure
avait été obligé de reconnaître le droit de pé-
tition comme un droit inviolable.

La réunion a voté ensuite des remercîments
à MM. Gambetta et Louis Blanc, pour les
discours si éloquents, si fermes et si mesurés,
qu'ils ont prononcés à la séance de samedi.

Le plan de la droite commence à s'accuser
nettement, dit le Siècle. Un témoin auriculaire
nous rapporte ce mot, prononcé à l'issue de
la séance de samedi, par un membre impor-
tant du centra droit :

« Le discours de M. Dufaure nous a vengés
du Message de M. Thiers. »

'Un autre s'est écrié : « Nous ne craignons
plus maintenant une nouvelle crise gouverne-
mentale, nous avons notre homme, * faisant
distinctement allusion à M. Dufaure.

Nous recevons du Midi une excellente nou-
velle au sujet des élections municipales qui ont
eu lieu dimanche à Arles (Bouches-du-Rhône.)

La liste républicaine a été élue par le chiffre
écrasant de 3,319 voix sur 3,365 votants. Au-
cune liste monarchique n'a osé affronter la
lutte. Il y a eu peu d'abstentions.

On sait que le conseil municipal d'Arles,
issu des élections d'avril 1871, avait été dis-
sous avec fracas, par M. l'ex-préfet do Kéra-
try, qui avait imposé à la ville une commis-
sion de bon plaisir. La ville d'Arles est restée
soumise pendant près d'une année à ce régime
exceptionnel.

C'est ainsi qu'elle avait dû expier le crime
d'avoir nommé une municipalité fermement
républicaine. L'élection de dimanche prouve
que la ville d'Arles ne s'est pas converge. Bien
au contraire !

Un arrêté de M. H. Limbourg, préfet des
Bouches-dû-Rhône, rendu le 10 courant, a
fait fermer le café de l'Europe, tenu à Aix par
M. Fayols, et dans lequel une pétition de-
mandant la dissolution de l'Assemblée natio-
nale était déposée et offerte aux signatures des
consommateurs.

C'est un commencement d'exécution des
mesures préfectorales.

Ce pauvre Champvans (M. Guigues) sera in-
consolable de s'être laissé devancer dans une
mesure de ce genre par un de ses collègues
encore plus prompt que lui à sévir.

Le Progrès du Midi annonce qu'il a été
de nouveau cité à comparaître devant le tri-
bunal correctionnel d'Avignon, pour avoir pu-
blié des adresses des conseillers municipaux.
C'est le troisième procès qui lui est fait depuis
un mois.

Avant-hier le parquet de Toulouse a fait
porter par un agent de police, aux directeurs
des journaux de cette ville, une notification de
s'abstenir de publier les adresses extra-légales
que pourraient voter les conseils municipaux.
L'agent de police avait ordre de faire signer
le directeur de chaque journal, afin qu'il fût
bien constaté qu'il connaissait la loi qui inter-
dit la publication des adresses.

M. le directeur de la Gazette du Languedoc
a refusé de signer.

Le Journal officiel publie le décret sui-
vant :

Art. 1er. — La période ordinaire du service con-
sécutif des corps de troupe ainsi que des officiers
et des employés militaires dans les colonies du
Sénégal et de la Cochinchine sera, à l'avenir, do
deux années, non compris la durée de3 traversées
d'aller et de retour. Elle reste fixée à trois années
pour toutes les autres possessions d'outre-mer.

Un autre décret du jour déclare que le
nombre des compagnies du corps de l'infan-
terie de marine est porté de cent quarante-six
à cent cinquante-deux.
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L'IMPASSE
Nous avons dit et répété depuis bien

longtemps que les divisions de l'Assem-

blée rendent impossible tout gouverne-

ment. Le gouvernement, à la recherche

d'une majorité, s'est laissé prendre aux

illusions de MM. Pessard et Kératry. Sa

combinaison des centres lui a donné 267
voix.

Dans une circonstance grave, il est par-

venu grâce à l'alliance des gauches et

d'une partie du centre droit, à se faire une

majorité d'un moment. 372 voix se sont

déclarées prêtes à le soutenir toutes les

fois qu'il s'agirait d'une question de vie

ou de mort ; mais dès le lendemain elles

se sont empressées de faire connaître que,

pour tout le reste, elles sont parfaite-

ment décidées à laisser M. Thiers se tirer

d'affaire comme il pourra.

Puis est venue la discussion sur la

dissolution, et là s'est passée une comé-

die qui n'est pas encore suffisamment

connue du public pour être jugée comme
elle le mérite.

M. d'Audiffret-Pasquier, qui, on se le

rappelle, avait eu plusieurs entrevues

avec le président, est venu déclarer à la

tribune que les conservateurs n'ont pas

de raisons absolues pour ne pas accepter

la République conservatrice. Il a fait au

gouvernement toute espèce d'avances à la

seule condition que le gouvernement

romprait avec les radicaux.

M. Dufaure, qui avait sa leçon faite,

s'est empressé de rompre, non-seulement

avec l'extrême gauche, mais aussi avec

la gauche modérée, et de se jeter tête

baissée dans les bras de M. le duc.

Cela lui a valu une majorité de près de

trois cents voix. Voilà donc la majorité

reconstituée, M. Thiers plus solide que

jamais et le gouvernement de la Républi-

que consolidé.

C'est du moins ce que pensent les bon-

nes gens qui n'ont pas vu le dessous des

cartes, mais malheureusement c'est exac-

tement le contraire de la réalité. En fait

M. Thiers a maintenant, non pas 483

alliés, mais 483 maîtres, et on le lui mon-

trera prochainement.

En fait M. Thiers s'est imaginé qu'en

sacrifiant ses alliés naturels à ses enne-

mis, il désarmait ceux-ci ; que, par recon-

naissance, ils se mettraient à sa suite et

renonceraient à leurs défiances, et en. par-

ticulier à cette responsabilité - ministé-

rielle qui, dans la situation actuelle et

dans l'absence du droit de dissolution,

réduirait le chef du gouvernement à l'état

de marionnette.

Mais les monarchistes ont compris la

chose tout au rebours. Dans les avances

que leur a faites M. Dufaure, ils n'ont vu

qu'un abandon complet de tous les pro-

jets présidentiels. M. Thiers, en rompant

avec la gauche qui le soutenait, en re-

poussant les vœux du pays qui se ran-

geait derrière lui, s'est fait l'homme, le

serviteur de la droite.

C'est donc des deux côtés un malen-

tendu complet. Chacun a essayé de trom-

per l'autre; le résultat, c'est que l'accord

est plus difficile que jamais et que, plua

que jamais, la dissolution est nécessaire...

à moins que M. Thiers ne se résigne à se

faire simplement l'exécuteur très-humble

des volontés des ennemis de la Répu-

blique.

Voilà comment nous voyons la situa-
tion.

Les braves gens qui ont le besoin in-

vétéré de tout voir en rose, afin de s'é-

pargner le désagrément de prendre des

résolutions, ne manqueront pas de croire

que nous ne faisons que céder à des pré-

ventions mal justifiées.

Pour les convaincre, nous allons met-

tre sous leurs yeux les impressions des

journaux qui représentent tous les partis

engag-és dans cette intrigue : légitimistes,

orléanistes, bonapartistes et présidentiels.

Nous allons simplement les citer, en lais-
sant au lecteur le soin de juger.

Voici ce que disait l'Union du 16 dé-
cembre :

Le devoir de la commission dos Trente est net-
tement tracé. 11 faut prendre acte des paroles de
M. Dufaure, maintenir avec énergie M. Thiers
dans son râle légal de délégué, de subordonné,

 et, comme gage des déclarations conservatrices du
gouvernement, exiger la responsabilité ministé-
rielle effective et immédiate. Car le pays ne croira
â- la rupture définitive de M. Thiers avec les radi-
caux que quand il verra les conservateurs au
pouvoir.

Nous attendons de la commission des Trente
d'énergiques résolutions que le gouvernement,
après le langage de M. Dufaure, ne peut plus
combattre sous peine de déloyauté... Du reste,.. lo
gouvernement commence à voir qu'il n'en aura pas
facilement raison. Sa dernière séance lui a prou-
vé que, sur certains points, tels que la responsabi,
lité ministérielle, elle ne cédera rien.

La tactique du gouvernement -n'a donc

pas trompé l' Union ; en voici une nou-

velle preuve :

M. Dufaure a eu un succès de plus comme ora-
teur ; en a-t-il un bien légitime comme gouver-
nant ? En fin de compte, cette éloquence n'a été
dépensée que pour une misérable tactique, et c'est
la conclusion do cette séance, — pour lo triste

'plaisir do se donner encore une fois une m'àja-
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L
& DRAME DE LA CONSCIENCE

(Suite)

coml
Ulement

"- seulement... elle ne savait
djZment continuer... à tout ce qu'on vous
dre C01}tentez-v«us de nier, de vous défen-

dit
 ma

-
1S ne racon^ez rien de votre première

(j6p' ni .de celle-ci, ne prononcez ni'le nom
j, rairières, ni celui de Lachenal.

Be
 y va de notre honneur à nous, Germai-

don Yôtre à vous sera sauf, je vous en
J*e ma parole d'honneur.

tion« me souviendrai de vos recommanda-
tout

S
' mademoiselle, dit la brave fille, les yeux

4Uct
 r°uges, et qui, ayant causé avec le con-

la wUr et P™ ses arrangements, sauta dans
^iwire.

gs^i ^ en ? dit Lachenal, le soir, en plon-
sa, fem

Son regard anxieux au fond de celui de

W i ez tranquille, monsieur; cette fois
i. jV . Pèriï est conjuré.

»m,i '•" dormir tranquille... y songez-

c«ttl ïm*aia ' dit Gabrielle, il faut l'espérer,
Wie sera hors de France.

BBHBMBI BËËB mm ! i ' i" 11 \ ',<" • ,

Le misérable eut un soupir d'allégement.

 •• • • • • * • • • * • '"

• • • • o *!*)•*•••**

Le surlendemain, environ à la même heure,
en apprenait, dans la ville de Caen, et la
nouvelle s'en répandait aussitôt dans tout le
département, que la fille Germaine Figeart, .
sur la tête de laquelle pesait une condamna-
tion à mort remontant aune douzaine d'an-
nées, avait été arrêtée la veille au soir, au
moment où elle mettait le pied sur un bateau
du Havre en partance pour Liverpool.

FIN DE LA TROISIÈME PARTIE

QUATRIÈME PARTIE

LE CHATIMENT

I
LE RECOURS EN DIEU.

Depuis cet événement, Caen, comme bien
on pense, était en rumeur.

La fille Germaine était arrêtée. Un nouveau
procès s'instruisait. Elle devait repasser aux
assises avant les vacances de septembre. Ce
moment était attendu par une partie de la po-
pulation, avec une fiévreuse impatience.

Il y avait cependant douze années que le
crime de l'hôtel de Frairières avait eu lieu,
et, depuis cette époque, bien des gens qui
avaient suivi ce procès étaient morts, d'autres
avaient quitté la ville, et un grand nombre,
irop jeunes alors, n'en avait entendu parler
que très-vaguement. .

Néanmoins, au premier mot, la célébrité
s'était faite de nouveau. Trois jours ne, s'é-
taiept pas écoulés, que chacuu était instruit
des moindres péripéties de la redoutable af-

faire.

Ce drame était de ceux qui ont le triste
avantage de passionner les foules. C'était un
roman vivant, dont on connaissait les acteurs
principaux, dont en coudoyait les personnages
dans la vie ordinaire, et que chacun voulait

lire.
Ceux qui avaient connu M. de Frairières

affirmaient que c'était un beau vieillard d'une
grande douceur et d'une grande bonté. Ils ra-
contaient sa mort arrivée si misérablement et

Tes supplices qu'on avait fait ensuite subir à
•son pauvre corps pour interroger ses en-
trailles sur le mystère qui planait autour de

sa tombe.
Il était question de Germaine, l'accusé, qui,

malgré les preuves accablantes qui l'avaient
fait condamner une première fois, trouvait
encore des défenseurs ; de madame de Frai-
rières, dont la conduite finissait par paraître
suspecte à quelques personnes; de Gabrielle,
que tout le monde aimait, respectait et isolait
de ce drame; de ce médecin de Paris, arrêté,
relâché et disparu de telle manière qu'on ne
l'avait jamais revu, que nul ne savait ce qu'il

était devenu.
Lachenal seul, quoique approchant tout ce

monde par sa situation de mari de la fille de
la victime, était effacé.

Il n'était en quelque sorte pas présent lors
de l'événement. C'est tout au plus s'il avait
ses entrées dans la famille. Il y était • reçu
comme toutes les personnes notables de la
ville et spécialement les magistrats et les mem-
bres du barreau.

Il n'était arrivé qu'après et avait par son
mariage donné un éclatant démenti aux odieu-
ses calomnies qui, un moment, avaient couru
sur la meilleure et la plus sainte des femmes.

• Ce drame renaissait donc palpitant d'éms-
tïon. C'était à la fois de la légende et dé l'ac-
tualité. Le dénouement, quel q.i'il fût, ne pou-
vait manquer de produire un grand effet. ;

Quant à M. et Madame Lachenal , ils av-
aient pas revenus à Caei) et habitaient tou-

jours leur retraite solitaire de la maison des
Saules.

D'ailleurs, qu'eussent-ils fait à la ville ? On
était au milieu des chaleurs de juillet, et il n'y
avait que l'air de la campagne qui eût lo don
de prolonger l'existence du malheureux au-
quel mademoiselle de Frairières avait voué sa
vie.

Lachenal, qu'on avait vu renaître un peu,
était subitement retombé malade et dépéris-
sait visiblement.

Les médecins, en tète desquels était toujours
le docteur Hugonet, recommandaient par des-
sus tout de ne pas revenir à la ville. Quant à
préciser son genre de maladie, ils avouaient
leur impuissance. Hugonet, dont la modestie
ne diminuait pas l'embonpoint, déclarait «On
•ignorance. Les autres l'imitaient, et le ma-
lade eût été soigné un peu .au hasard si Ga-
brielle né s'était trouvée là, plus instruite et
plus vigilante qu'eux tous. Eclairée sur la
source du mal, et en observant les rechutes,
les progrès, c'était elle le véritable médecin
de son mari.

.Dans la. semaine qui suivit l'apparition fa-
tale de Germaine et son arrestation, il survint
un incident qui n'était pas de nature à calmer
le misérable patient.

.. Une femme qui jamais n'avait paru à la
maison des Saules vint frapper à la porte, et
se présenta devant Gabrielle.
C'était une femme grande et pâle, l'œil

éteint, le front plissé, la joue cave, les che-
veux blancs, n'ayant pas perdu toute dignité
et toute noblesse clans l'attitude et les ma-
nières, mais dont le corps paraissait épaisé
par la souffrance, et la tête affaiblie par le
chagrin. •

Somme toute, une vieille, une très-vieille
femme.

A sa vue, madame Lachenal éprouva un fré-
missement; son sang reflua violemment à son
cœur, des paroles terribles se pressèrent' au
bord de ses lèvrea.

... .1,11-mi ii t —r i i .i  .ii.,-.i.„js;

Elle n'en proféra aucune cependant, mais
se redressant sublime de froideur et de mé-
pris :

— Que voulez-vous ici, madame? deman-
da-t-elle.

La visiteuse eut un frisson qui agita jusqu'à
ses vêtements, et du ton de l'humilité la plus
craintive :

— Mais, dit-elle, je suis venue pour vous
voir, Gabrielle.

— Me voir?... répéta madame Lachenal
avec un sourire écrasant de dédain; est-ce
moi ou lui que vous cherchez?

— Mais... l'un et l'autre.

. — ^ons, convenez-en, c'est lui. Vous savez
bien qu'il ne peut y avoir aucune affaire en-
tre nous deux.

— Aucune affaire?... répéta à son tour la
malheureuse, de plus en plus timide et con-
fuse, — c'est vrai... mais pourquoi m'accueil-
lez-vous et me parlez-vous ainsi? Jamais je
ne vous ai vu ce visage sévère.

Quiconque eut aperçu cette femme dans
cette attitude douloureuse, avec ce regard
craintif, parlant de cette voix où l'on sentait
des larmes, n'aurait pu se défendre d'un sen-
timent de pitié.

Elle faisait peine, tant le malheur et la dé-'
vastation apparaissaient dans tout son être.
La distinction qui ressortait malgré tout de sa
personne produisait un contraste encore plus
pénible et plus douloureux.

— Mon mari n'est pas visible en ce mo-
ment.

— Ne puis-je attendre qu'il le soit?
Elle adressa cette supplique avec hésitation

'et douceur.

— Je doute qu'il puisse vous recevoir au-
jourd'hui.

Elle courba la tête, balbutia quelques syl-
labes inintelligibles et, s'enhardissant :
. — Mais vous, ne pouvez-vous me recevoir

| et m'entendre à sa place ?
TTW Moi? non, madame.

Les yeux de la visiteuse se remplirent da
larmes.

— Oh! mon Dieu! dit-elle, suis-je assez
éprouvée ! . J

Gabrielle, vous que j'ai connue si douce si
généreuse, si bienveillante, est-ce bien vous
qui m'accueillez ainsi?

; • Que vous ai-je donc fait pour être traitée de
la sorte :

— Vous le demandez?

. — C'est vrai, j'ai peut-être été âûbéfeis
injuste, sévère a votre égard. Eli bien' ie
vous en demande pardon. Et depuis ce tem,,,
je ; croyais avoir réparé ces premiers torts et
m être montrée pour vous sinon une mère du
moins une amie. '

— Vous?

Ce n'était que par un prodige d'énergie'
quelle contenait le torrent de sa colère près
d éclater « Retirez- vous, infâme, fut-elle sur
le point de lui crier, retirez-vous ou je ne ré-
ponds plus de moi!... » J

. Cette femme_ qu'elle n'avait pas rùvue de-
puis que lalumière s'était faite et qu'elle sa-
vait son crime, qu'elle connaissait l'hvpocrisie
de sa conduite, cette femme pour elle était
un monstre. r

a«£
é

-
ait
 f

e
, qui avait fait de Lachenal un

assassin, et de cet assassin avait fait son
mari a elle.

L'aspect de cette femme, c'était le contact
avec le crime, l'opprobre, le malheur.

Dans sa haine odieuse et son envie atroce
elle avait tait litière de trois génération : ù

KLISLS p01T',la fille & lô désesp™>le petit-fils par la honte

Elle était là humiliée, écrasée, mais fidèle
à son système de duplicité et de mensonge,
avouant des tors im agi„aires et puérils,

 b
e

.se plaignant qu'on ne lui ouvrît pas les bras

—•feij ai cessé de vous visiter, reprit-elle
.vous savez bien ^ue ce n'a paa été de mou
'Plein gré, et que j'en ai cruellement 'souf-*

' îerx" (A suivre).
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pour une heure, — en cherchant à duper la droite
pour l'avenirY — en continuant d'abuser le pays

/ par cette éternelle comédie qui se joue depuis
deux ans. . ,

Voilà sur M. Dufaure 1 opinion des

nouveaux alliés auxquels il a sacrifié les

républicains.
La Gazette de France du 16 décembre,

moins violente de ton , n'en est pas
moins catégorique au fond. Les royalis-

tes n'abandonneront rien, ne céderont sur

rien. C'est à M. Thiers à faire toutes les

concessions :

M. Dufaure a dit, dans un langage très-net,
quels étaient les points qu'il s'agissait de débattre
avec la commission des Trente. Il n'a pas craint
de reconnaître que nous vivions sous un gouver-
nement provisoire qui portait le nom de Républi-
que française. Il a dit qu'il voulait la responsabi-
lité ministérielle. Il n a pas hésité à déclarer que
l'agitation avait été uniquement provoquée par la
gauche, et il a condamne celle-ci hautement, êner-
giquement, complètement. Il s'est replacé ainsi
avec éclat sur le terrain élargi de la politique con-

. servatrice, en maintenant la trêve des partis. Il a
renouvelé, en fait, le pacte de Bordeaux, qui. peut
porter sans inconvénients, désormais, le nom de
pacte de Versailles, de pacte du 14 décembre.

Dans les termes où la question a été posée par
M. le garde des sceaux, la majorité se trouve ro-
eonstituée, et les 486 voix qui ont voté avec le
gouvernement sont la meilleure preuve qu'il existe
une majorité compacte, ênergiquement conserva-
trice et gouvernementale.

CONSERVATRICE- et GOUVERNEMENTALE, à

condition qu'elle soit le gouvernement,

tout est là; et l'on sait quel serait ce

gouvernement.
Les orléanistes sont moins nets. C'est

une affaire d'habitude et de tempérament,

mais au fond leur pensée est exactement

la même. La majorité est reconstituée,

non pas parce qu'elle est décidée à suivre

M. Thiers, mais parce que M. Thiers s'est

RALLIÉ à elle. Ecoutez plutôt le Journal

de Paris, du 17 décembre :

Nous attendions beaucoup de la séance de sa-
medi. Le résultat a réalisé nos espérances et dé-
passé nos prévisions. La majorité' conservatrice
s'est reconstituée dans son unité première, et le
gouvernement, RALLIÉ," a fait cause commune
avec elle. L'intervention de M. Dufaure a décidé
cette alliance si logique et si féconde que l'opi-
nion publique réclamait depuis bien longtemps.

Quelle est l'opinion des bonapartistes 1
Elle est importante à connaître depuis
que M. Raoul Duval est devenu le Mira-
beau officiel de la droite et M. Rouher son
leader secret. Voici ce que dit l'Ordre.

Maintenant les conservateurs sont maîtres du
terrain. Ils peuvent gouverner, et il faut espérer
qu'ils gouverneront.

Le premier vaincu, c'est la République de tou-
tes nuances. M. Louis Blanc et M. Gambetta l'ont
égorgée ; M. Dufaure a piétiné sur le cadavre.

Ainsi, dans la mémorable séance d'hier, les pre-
miers coups ont été pour la République , et les i
plus rudes ont été portés par un ministre de M. i
Thiers 1 ' ' i

Le second vaincu, c'est le Message. Les repu- ]
blicains l'ont ênergiquement soutenu, et non seu- i
lement M. Dufaure n'a pas dit un mot pour sa (
défense, mais il ne lui a 'même pas fait l'honneur \
de le nommer I i

Le Message est donc noyé ; — quelle est la si- ^
tuation de M. Thiers ? «

Il est à la merci des conservateurs. i

Ces publications jettent l'inquiétude \

dans le camp présidentiel. Le Bien public i

du 17, le principal des journaux officieux, <S

publie dans un même numéro deux arti-

cles qui peignent au vif ses angoisses. On x
commence à comprendre qu'on a fait une T

sottise grave, mais on ne peut pas se ré-

signer à en supporter les conséquences, T

On essaie de regimber contre l'évidence. r
On s'efforce d'espérer encore contre toute j
espérance, mais l'anxiété perce de toutes r
parts. Bien n'est plus curieux, — et il A
laut ajouter moins fier , — que les j

avances faites aux royalistes, T

' Si les efforts conciliants et les déclarations très S
Conservatrices de M. Dufaure, la condamnation en 1
fait, sinon en droit, du pétitionnement, sont attri- t
bues — et il en est ainsi — au gouvernement, le i,
bénéfice en remonte au chef de l'Etat, et, dès lors,
on s'expliquerait peu qne la commission persistât e

à discuter et imposer tout d'abord, quitte à laisser fi
tomber le reste dans l'oubli, cette _ responsabilité g
ministérielle isolée, sorte de camisole de force a
destinée à empêcher , suivant l'expression eon- °
sacrée, le gouvernement de pencher à gauche. . , *]

Nous ne croyons pas qu'on puisse contredire ces 11
suppositions et nous les tenons pour très-logiques. t(
La commission, elle, sera-t-elle logique? On nous g.
l'assure, et nous en acceptons l'augure avec joie,
mais non sans une certaine réserve, et puisque 1
quelques heures seulement nous séparent de cette
réunion, qu'on nous permette d'ajourner l'exprès- g-
sion de cette joie. j.

« Que va faire maintenant la commission des i.
Trente? « 

M. d'Audiffret-Pasquier, qui est à la fois l'un P;
de ses vice-présidents et l'un de ses membres les c'
plus en vue, parlait-il en son nom particulier ou fr
par délégation de ses dix-neuf collègues de la ma- -p
jorité? Nous n'avons ni le droit, ni les motifs de .
le dire; mais il est permis de croire, à n'en juger ty
que par leurs applaudissements et leurs votes, V<
qu'ils ne désavoueront pas les protestations de g£
désintéressement, d'abnégations et de bon vouloir Lr
envers la République conservatrice si ardemment -
formulées par l'honorable orateur. 1]

Nous parlions, il y a deux jours, des avances bj
faites au centre droit, et de l'obligation morale <J(
qui, d'après nous, devait pousser ce groupe par-
lementaire à se faire le lien d'un rapprochement
entre la droite et le centre gauche. Nous pourrions,
resserramt et actualisant la même thèse, nous de-
mander si la commission des Trente n'a pas été
samedi l'objet d'ava/nces encore plus accentuées,. .
— si son attitude et ses acclamations ne témoi- *
gnent pas qu'elle y a été profondément sensible ;
si enfin le sentiment le plus impérieux pour d'hon-
nêtes gens, celui que la politique a le plus do
peine à dessécher, et que la droite rappelle si vo-
lontiers à la gauche, — la reconnaissance, ne va
pas se traduire dans la commission par quelque dl
chose de plus effectif que des pourparlers, et de ef)
plus rassurant pour le pays que dos émotions de
tribune? . nr

Nous espérons que les 483 voix qui ont voté
l'ordre du jour pur et simple sur le pétitionne g0
ment dissolutionniste, sont acquises loyalement
et normalement à la République conservatrice. po

Toutes les chances nous semblent incliner vers
cette seule manière do reconstituer la majorité ; jft
mais tant que la commission n'aura pas virtuelle-
ment indiqué que la politique du Message est à qu

ses yeux ce qu'elle est à ceux de la France et de tio
l'Europe — la politique nationale par excellence-
cette majorité nous semblera toujours aussi prête P'
ù se déplacer qu'incapable de se maintenir.

Mais malgré toutes ces espérances , le

Bien public est bien près de désespérer , réi
et dans son désespoir, il ne voit plus ~

qu'une branche où se raccrocher, précisé-

ment cette dissolution, que M. Dufaure
 (

vient de repousser si brutalement. Il

n'ose p^s prononcer ce mot, mais on sent Tfl

la menace déguisée, si la droite ne veut wé

pas finir par comprendre qu'elle doit re- vei

noncerà-ses projets et a son hostilité list

contre le président : ]

La réunion de la commission des Trente, à la-
quelle assistait aujourd'hui le président -de la Ré-
publique, ne peut se séparer, dans l'esprit des
politiques, de la séance de samedi. Les déclara- l

tions de M, d'Audiffret-Pasquier sont-elles pla- pei
toniques ? Les avances de M. Dufaure seront-elles ^
inutiles? Ces questions se posent à tous les

esprits» j

oite gation du jeu de bascule qui se joue dans l'As-
ays semblée .depuis quelques semaines serait MORTEL
>uis pour le gouvernement, pour l'Assemblée elle-

même et, en dernière analyse, POUR LE PAYS La
Jes Chambre coupée en deux deviendrait, à un mo-
i pc. ment donné, la proie des irréconciliables, soit do

gauche, soit de droite.
Ou une grande moMifestation populaire, plus

re, ou moins pacifique, devait, en fin de compte, met-
3as t' 9 le pouvoir aux mains des radicaux, ou cette
js_ manifestation avortée et l'impossibilité de toute

tentative violente devaient assurer le triomphe de
' ur la réaction et des radicaux de la droite. La
les France allait à ce dilemmo douloureux, faute de

«'entendre.
S'est-on entendu samedi? C'est ce qu'il sera pos-

16t> siblo de pressentir aujourd'hui par l'attitude do la
ttre commission des Trente.
im* Si l'on s'est entendu on effet, si l'équivoque a
'el"" cessé, il est évident que la commission ne peut
,}}\ ' conserver l'attitude hostile et méfiante qu'elle a
'"*'* adoptée dès le premier jour. Si, ce dont nous ne
lue voulons douter, M. le duc d'Audiffret-Pasquier a
f *a exprimé sa pensée sincère et celle de ses amis, en
lar' déclarant « qu'ils ajournent leurs espérances », en
,llsl parlant de « la tiève de tous les partis, » en dé-
°n- clarant « qu'il ne faut pas sortir de la République
" a actuelle, » il est .bien- évident que le devoir strict
?u* et urgent d'une commission animée de ces idées
de sages est do pourvoir à l'organisation de cette Ré-

publique, d'en assurer la stabilité et surtout de ré-
par gior ie j eu ej jes rapports des pouvoirs entre
ro~ eux.

; le
iste Veut-on savoir comment les royalistes
va- accueillent les doléances des organes

présidentiels? Voici ce que nous lisons
,à dans l'Union du 17 :

"> 11 est vraiment prodigieux que l'on puisse dire,
Ce au sujet du vote du 15 décembre, que l'Assemblée,

par 483 voix, s'est déclarée en faveur de la Repu
a<t blique conservatrice. Les membres de cette majo-J

, rite ne se doutaient pas qu'en votant contre la dis-
^i solution, ils votaient pour la République, et la
:llt minorité elle-même, qui accepte pour le moment
^C, la République conservatrice, apprendra, non sans
,re étonnement, qu'elle a voté contre elle. On ne sau-

, rait dénaturer un v.ote avec plus d'audace : c'est
is " un parti pris de tromper le pags.
al La presse présidentielle, dans sa façon de tirer

les conséquences du scrutin du 15 décembre,
compte désormais sur une parfaite docilité de la

**'• commission des Trente : elle n'admet pas que cette
}e" commission, à laquelle de ,si grands intérêts sont
lce confiés, refuse d'entrer dans toutes les combinai-
*° sons qui ont pu passer par la tête de M. Thiers.

;ne Ainsi donc, d'après ces journaux, le '.mouvement
ide du gouvernement vers la droite devrait avoir pour
P1" résultat l'aplatissement dé l'Assemblée. Il serait

plus raisonnable de conclure quo le pas que vient

s f de faire le gouvernement doit le rapprocher des
résolutions qui pourront être prises par la.coin-

118 mission des Trente. Elle a des devoirs tout tracés;
a- rien n'est changé pour elle depuis deux jours; ses
jn desseins n'ont pu être modifiés par les moqueries

impitoyables infligées au parti radical au nom du
gouvernement, ni par les arguments de M. Du-,;

du faure contre la dissolution.
•er La commission des Trente n'a pas mission d'or-

ganiser quoi que ce soit qui nous fasse sortir du
>u- provisoire et qui assure la durée du régime ac-
>nt tuel ; elle est, avant tout et par-dessus tout, char-

gée de régler les rapports entre les pouvoirs éta-
e- blis et les conditions de la responsabilité minis-
.es térielle. Les pouvoirs établis, c'est l'Assemblée,
M. c'est le président. La première règle du gouverne-

ment représentatif, c'est l'harmonie entre la re-
u- présentation nationale et le pouvoir exécutif; il
u- faut un ministère à l'image de la majorité, il faut
sa des ministres indépendants à l'égard du chef du
tr pouvoir; or, c'est leur responsabilité qui fait leur

indépendance ; enfin il est anormal que le chef du
i- gouvernement intervienne dans les délibérations

de la Chambre. Tout cela doit être rectifié. On
rentre ainsi dans les garanties et les droits parle-

 mentaires. Voilà le grand but vers lequel doit
\Q marcher la commission des Trente, et les com-
!C mentaires étranges du vote du 16 décembre ne la
C, détourneront pas de son chemin.

Voilà où nous en sommes! voilà com-
n me la volte-face du gouvernement a
ie pacifié la situation !

La vérité est que jamais elle n'a été
5- plus embrouillée. Nous savons mainte-
'• nant que la commission persiste plus que
ie jamais à exiger que M.' Thiers commence,
s malgré le vote du 29 novembre, par lui

il ABANDONNER TOUS LES MINISTÈRES et à dis-
IS paraître de la Chambre. M. Thiers, en

voyant ces dispositions chez des hommes

is qu'il croyait avoir gagnés, a essayé de

n lutter en maintenant en apparence les

k termes du Message, mais en faisant dans

s
e
 la réalité d'étranges concessions. Mais il \

l est bien évident que ces concessions mê- ,

* mes ne suffiront pas. Les royalistes con- j
é sidèrent qu'ils tiennent M. Thiers et Te '
e
 gouvernement à leur merci, et ils ne se

trompent pas; Pour le leur arracher des f
s mains et sauver la France des dangers i

'.• terribles dont la menacent les rancunes 1
s
 et les préjugés des royalistes, il n'y a- j

g qu'un moyen, la dissolution. '

Ceux qui refuseront de s'associer à c«s i

- grand mouvement n'auront à s'en pren- '
dre qu'à eux-mêmes si leur inertie livre c

8
 la France à la guerre civile. Car il ne faut }

x pas se le dissimuler, ce' qui se prépare, s

3 c'est une lutté formidable entre les doc-
1 trines dupasse et celles de l'avenir. Si la 4

j République ne sort pas victorieuse de ces f
t luttes parlementaires, — et elle ne peut c

, vaincre que par l'unanimité des républi- F
J cains à protester contre l'envahissement

j du passé —- il ne faut pas nous dissimuler |

que les violences de la réaction réduiront n
r bientôt le pays à choisir entre la ruine
> définitive et la a-uerre civile. P

.. ' , . s
; EUGENE viEON. p

d
 » — ' a

i » b

A VERSAILLES d
 — »

le
Versailles, 17 décembre, 5 h. s. ti

Le discours de M. Thiers est la contre-partie g(
du discours de M. Dufaure. Le ministre a P'

effacé le Message; le président en a donné vl

une nouvelle édition ! g8
Les versions publiées dans les journaux di

sont un peu différentes, mais elles ne varient a .

point sur le fond des idées. ti<

— La République est nécessaire — il faut cl

la faire bon gré, mal gré ! La dissolution n'est i

que momentanément écartée. — Ces affirma- en

tions ressortent très-nettement des paroles du cr

président devant la commission des Trente. >,i

Les monarchistes sont absolument exaspé-

rés : ils crient à la trahison, — ils répètent Dl

que c'est ce retour à la politique révolution-
 ex

naire qui trouble le pays. pr

Qui espèrent-ils tromper ? — Le mot de M. du
i eu.

Thier» restera : « Avant la reunion de- l'Assem- mj

blés, le pays était tranquille. » Le malaise est en

veau des manœuvres et "des intrigues roya- ?,

listes. ... t01
La conclusion est- facile à tirer — c'est la

£61
dissolution. éta

«*. ne
Frî

Que fera la commission des Trente? Elle a
 p

ie
nemmé deux sous-commissions, les retirera-t- poi

elle ? Elle est trop engagée pour pouvoir céder. *^

| — Pour céder, il faut qu'elle accorde la se- tur

La seconde Chambre, c'est l'arrêt de mort
,TEL '
,Xle- pour l'Assemblée.

La Le renouvellement partiel, c'est, comme l'a

J. do dit M. Ernoul, l'empoisonnement lent.

»
ilus * *

net- M. Thiers, à force de coups de bascule, en

® ,® arrivera à ses fins. Mais cette politique d'équi-

 de libre, de revirements perpétuels, est peu digne

La d'un grand pays. M. Dufaure disant blanc, M.

Thiers disant noir pour atteindre le but pour-

pos- suivi, c'est déconsidérer le gouvernement et
0 la rendre tous les partis ridicules.

ie a Le pays ne peut rien comprendre à ces ma-

>eut nœuvres parlementaires et il finit par denian-
le^ der qui l'on trompe.

Cil • • •
' en Instinctivement, il sent que l'unique remède.;

dé- à cette désolante situation est la dissolution, ;

|?~ et les pétitions se couvrent de signatures.

lées Chaque matin te courrier en apporte, aux" ,

Ré- députés quelques milliers.

'J^â M. Ordinaire en a déposé aujourd'hui près

de 10,000. i \

^es La légalité du pétitionnement a été affir-

mes mée d'une façon trop catégorique pour ne pas

)ns rassurer les électeurs. Le courant deviendra i

irrésistible. j

ire, * « i

Jée ! Feu le centre gauche vient de se réunir. La ]
"ÛVj (

îj0. lettre de M. Bamberger, publiée dans le Cor-

îis- saire, lui a donné le coup de grâce. Oepen- <
fc ^ dant le centre gauche vient de refuser d'ac- *

ans cepter la démission de M. Ricard. j

au- Désormais le groupe restera sans influence; 1
est

 il se désagrégera tout à fait.

irer #*# ' i

, ià La résolution des conseillers généraux d'Aix ]

îtte refusant de participer à la formation du jury s
0I?t sous la présidence de M. Roques, le complice I
ai- r , f i
rs. du proscripteur de Décembre, a vivement emu ,
ent l'opinion publique. ..c

î^it H est grand temps que les proscripte ursre- ,

ent çoivent leur châtiment. . , i
des . .:,....* - . | < -. -s
m- .-,,** c

es; Là lettre de M. Jauréguiberry porte un coup \

1^ fatal àl'enquête sur le 4 Septembre. Il est

du impossible d'ajoater foi aux affirmations de ce j
)u" rapport. I \

" ' *V '--•" :-;. à
or- ,**.'.'-... \

du . La Chambre vote la fin du budget, du minis- s

™~_ tère des finances sans aucun incident à si- c

ta- gnaler. '  i
Us- CHARLES QUENTIN;- ti
ée,- . " -n
ae- _^—, ; . g
re- p

Û COMMISSON DES TRENTE l
du ___ ; p
iur . 8,
du PRESIDENCE DE M. DE LARCY

ms Séance du lundi 16 décembre 187Î g

i M. le président de la République et M. le garde . Sl

 L dés sceaux se sont rendus au sein de la commis- 'R
sion vers les une heure et demie. . i3

. . M. Thiers a donné à la commission des explica- ','
tions très-étendues, dont voici le résumé dîaprès ,e

des renseignements que UOUB ayons iieu de croire
tl- exacts.  ,, •

a Le gouvernement a le plus vif désir do s'enten'-. jj
. dre avec la commission et d'arriver avec" elle à' f
des résolutions communes : J'ai besoin, a- t-il dit, f

té de remonter jusqu'au Message, afin" qu'on' cônv- r.
e- prenne les motifs qui »nt présidé à sa rédaçtion,et 
^g qui ont déterminé lé président de la. République à.

 T
i

, formuler le désir que l'Assemblée fît quelques Jois . ?
'e ; organiques. .-' . '" - '..'.:: ."-.'; "' , ' "
Ul ' Voici d'abord la pensée du Message. Vers là fia ^'
;jg2 de la session dernière, il y avait un grand apaisé- K

3n ment dans les esprits. Sans douté les. élections qui u

venaient d'avoir lieu avaient fait naître au sein du n

| s parti conservateur quelques inquiétudes, qua, pour
le mon compte, je ne partageais pas et on se*:de- cc

es mandait ce qu'on ferait, dans le cas où la Repu- C£

jg blique, ou plutôt la représentation nationale, .-.re- ei

'-i nouvelée dans un avenir plus ou moins éloigné, &
^ s.ubirait des entraînements. Il était naturel que,
i~ dans cette disposition des esprits, on conçût la fa
1- pensée de faire quelque chose, et on nous deman- *
2e dait do toute part : « Qu'alloz-vous proposer? » et
. Je répondis : l'iùitiative appartient exclusive- C<

ment à l'Assemblée. Sans doute, si on nouscon- vc

SS suite, et si on croit avoir besoin de nous, nous ne P1

rs resterons pas les bras croisés. . Mais nous ne vc

3S prendrons pas l'initiative de mesures à proposer.
On nous parle de la meilleure manière d'organiser Pa

le pouvoir exécutif et la création de deux Cham- ^'}
bres. C'est en présence de ces préoccupations gé- s®

;c nérales que le gouvernement a pris la parole au *'c

moyen du Message. Le gouvernement savait bien 8°
ce qu'il désirait, ce qu'il aurait voulu, mais il Pv

'^ voulait attendre avant de formuler quelque chose
J* de précis, que l'Assemblée elle-même manifestât il
3, ses intentions. q^

._ ' Voilà pourquoi, après un exposé exact, de. la '«i- ar
' tuation du pays, nous préoccupant de l'avenir, fée

nous avons indiqué dans le Message qu'il fallait da
'S faire quelque chose. Avons-nous voulu trancher êti
it cette grave question qui divise l'a France et, nous , m:

_ pouvons le dire, qui attire l'attention de l'Europe: qu
!i la question de monarchie ou de République? Non; ce!

nous avons simplement eu l'intention de signaler mi
!r à l'Assemblée la nécessité de s'occuper de l'ave- bli
it nir.

e Assurément, la génération actuelle serait bien un
présomptueuse, et je dirais presque impertinente, de:

si elle, avait la prétention de régler l'avenir à per- de'
pétuité. Un pareil rêve, je. n'ai pas besoin do le pé.
dire, n'est pas entré dans notre pensée. Nous pu
avons simplement appelé l'attention do l'Assem- pa;

? blée sûr ce qui peut être fait actuellement. -ser
Jo ne crois pas que l'homme investi du pouvoir lui

dans la situation. actuelle, après la guerre la'plus. têc
malheureuse que la France ait subie , après toutes de
les calamités, toutes les difficultés que nous avons ma
traversées, se trouvant en présence ' d'une seule det
Assemblée, dont il est le délégué, et quelle que f

e soit la force de sa raison, ne soit pas expose à ces
a perdre la tête devant tous les obstacles qui peu- là
i vont survenir. - tou

Il faut donc prendre une mesure qui assure le dor
salut de l'avenir, et, pour moi, je' ne la trouve que rat;

t dans la création d'une seconde Chambre., Plus on des
, - a do craintes pour l'avenir, plus on doit se préoc- mo

cuper do ce moyen de salut. Le droit de dissolu- peu
tion, en effet, ne peut pas exister, sans deux le i

t, Chambres. yjv
, Toutes ces pensées nous ; ont préoccupés avant ^

le retour de l'Assemblée .nationale. J'ose lo dire Noi
 en respectant toutes les opinions contraires, je ne' déti
[ crois pas qu!une personne de bonne foi, se plj- e'o*

çant dans la situation prosente d'une seule Assem- deu
blée et d'un pouvoir exécutif qui dépend d'elle ne nièi

conçoive pas la nécessité de la création d'une' se- moi
conde Assemblée. ' llat ;

On répond que le pouvoir exécutif et l'Assem-, ' \
; bleo doivent avoir la même durée, qu'ils ont une auti

existence commune, et que, par conséquent le qui
pouvoir executif a une existence qui n'est po

'jnt Mai
précaire; mais il n'en est pas moins- vrai que les la c
difficultés pouvant survenir entre lé pouvoir exé deu
cutif et l'Assemblée rendent la. situation" du r>re qui
miertoirjaurs précaire- mr jour l'Assemblée vote nafi

z en faveur du gouvernement, à une bien faible men
majorité, et le lendemain elle vote contr», ht oblisre P'
a la retraite un de nos collègues que nous' ros-ref chai
tons. . "h - <"' s^.

Voilà la siluation extraordinaire. Eh bi»nl l'As Chai
semble peut-elle songer â laisser le paVs dans c'pt Peu
état en se retirant? F4ui-on dire tout fiaut • N4= l'un,
ne voulons rien faire et nous voulons lakseV ia conç
Franco en nous retirant, dans cette situation pror
pleine de périls dune Assemblée unique et d'un clom
pouvoir exécutif émané d'elle? Il n'est pas

 p0B
. 0,

sible de dire cela, surtout quand on a quelques pas,

craintes pour la composition de l'Assemblée fu- ' Hère
ture - • î'aut

mort *'a ' e* J 9 ^e ^P^6 * '*? Pa.Ts es '; sa?e e* Ie8 élec-
tions à venir ne seront pas mauvaises, comme
quelques esprits craintifs le supposent. Le Mes-

6 l'a sa8e a répondu aux préoccupations générales et
aux besoins de la situation.

Qu'y a-t-il à faire ? Tout le monde dit : Oui,
quoique chose doit être fait, et on a ajouté qu'il
fallait régler la responsabilité ministérielle. Mais

en cotte responsabilité existe déjà dans les termes de
 la loi de la manière la plus préeiso ; elle est égale-

!" " mont pratiquée. Lo président est toujours prêt à
ligne venir à la tribune pour répondre do ses actes, pour
, ^[_ les justifier, et à se retirer si on lui témoigne du
' ' mécontentement. Il on est de môme do chaquo

)Our- minis (;re : tous sont disposés à déposer leur por-
t et tefouille au moindre signe de mécontentement de

l'Assemblée. Est-ce donc dans la responsabilité
ministérielle qu'il faut trouver le remède à la si-

ma" tuation que j'ai dôpointe ? Est-ce quo, par hasard,
dan- le président de la République ou ses ministres

chercheraient à l'éluder ?
On a bien vu autrefois, sous la monarchie, le

roi voulant maintenir, ses ministres malgré la
. , j Chambre des députés. Mais rien do pareil n'a lieu

^ e li aujourd'hui : président de la République et minis-
tion, i- tros sont toujours prêts à vider les lieux si l' As-

samblée en manifeste le désir. Aussi,- sans vouloir
» blesser personne, je. suis étonné d'entendre dire

aux que lo besoin lo plus pressant, le remède aux diffi-
cultés de la situation était le règlement de la ros-

es ponsabilité ministérielle. Qu'on mé permette de
P dire quo j'ai vu là une intention dirigéo contre ma

personne, et ce moyen de tout guérir ne m'a pas
ffir- Paru sérieux. On a eu la bonté de dire qu'il y avait

quoique inconvénient à ce que lo président do la
' Pas République, on so présentant à l'Assemblée, fût
ildra exposé à s'entendre dire dey choses désagréables.

Mais depuis quarante années passées dans les Ax-
somblées politiques, je mo suis habitué à ces dé-
sagréments qu'on a la bienveillance de vouloir

. La m'éviter, et toute susceptibilité â cet égard est

n chez moi bien ômousséo.-
•j0r~ On a pensé qu'on m'éloignarit de l'Assemblée,
pen- on éviterait les crises de gouvernement. On se
l'ac- trompe ; au contraire, elles pourraient être plus

graves. Je n'ai pas un désir immodéré, croyez-le
bien, de prendre la parole dans les discussions de

uce; l'Assemblée, je n'y suis même pas venu depuis un
mois, et je puis dire que cet ôloignemont m'a per-
mis de faire un travail très-considérable. Mais en-
fin, il so présente des questions pour lesquelles

,,  ma présence à." l'Assemblée est nécessaire. Je par-
Alx lerai de la question de l'armée. Si on l'avait ré-
jury solùe sans m'avoir entendu, d'une manière qui me
ilice paraissait dangereuse pour lo pays, j'aurais cru ne

pas pouvoir rester au pouvoir, et j'aurais donné
©mu ma démission. Heureusement que la solution a été

dictée par une grande sagesse.

ft_ Ce que je viens do dire de l'armée, je pourrais
' le dire de l'impôt sur les ^matières premières, qui

me paraissait une nécessité absolue, et de l'impôt
•sur les revenus, qui aurait été d'après moi pleine
de périls, inexécutable. Eh bien, dans tous ces di- .

ioup vers cas, si l'Assemblée n'avait pas fait preuve de

egi la. sagesse à laquelle je rends hommage, les crises
de gouvernement auraient été inévitables ; j'aurais

« ce donné ma démission. Qu'on ne croie pas quo j'aie
J la moindre intention de maîtriser l'Assemblée ou

de peser sur ses délibérations, mais j'ai des con-
victidns profondes avec lesquelles il m'est impos-

nis- sible de transiger parce qu'à mes yeux, elles tou-

g:_ chont aux intérêts essentiels du pays.
Que faùt-il donc faire en présence d'une Assem-

blée unique? J'ai le plus grand désir d'amener
une conciliation. Assurément, ce n'est point pour
prolonger le pouvoir dans nos mains, mais les dan- .
gers -d'une commotion seraient graves, et, si on
peut trouver comme on l'a dit, un modus vivendi, i

rr tant mieux,, je l'accepterais, je. condescendrais au
* t penchant de la commission, mais, je le répète, la

responsabilité' ministérielle n'est pas un moyen i
sérieux de' parer aux difficultés de la situation.

' • Ce qui serait sérieux, ce serait d'être obligé de
rester là sans pouvoir rien opposer lorsqu'on ne ;

irde serai' pas du nfême avi» -.que. l'Assemblée. On a. ..
nis- : Par^ d'v.x>. veto .de.-30 jours, qu'on lofasse de deux,- '

qu'on le fasse de trois mois, mais "ce remède est .
ica- inefficace, car cela ne fera point qu'une chose qui j
wès ®t;a^ ^' al)ord mauvaise à mes yeux puisse devenir
•; '. bonne trois mois après. [ .-..--., • j

J ai compris- que la commission avait  décida . t
ten- <ïtl'*Ue se bornerait à entendre les explications du 1
lo â* S°uvernement. Je vous supplie dôme permettre
dit do vous faire observer que si nos conférences se jî
àm- bornaient à des soliloques, nous ne pourrions pas "i

net facilement arriver.» une. entente commune, car, =]

ie à ^ en ne Peu *; se ^ re sans discussion et. Isans que <
lois chacun exprime ses opinions ot les défende contre .
-. !. les objections qu'on soulève. Un interrogatoire du <

rïn gouvernement serait donc insuffisant. Permettez-, <

isé- m?' t' e vous demander, de. nous entendre et d'oxa ]
qui miner aveo vous les questions à résoudre afin que i
du nous puissions ajuster nos idées. . , ' j

0ti r Je ferai remarquer l'utilité de la discussion par '
de- , ce qui s'est passé à propos de la"question Kerdrel,. 1
pu- " car, - à| un moment donné, nous crûmes qu'une '
.,re. entente allait se faire entre la commission et le <
né gouvernement. - , . <

Ue; L'amendement qu'on a appelé amendement Du- *
]a faure et dont l'examen vous a été renvoyé, parle

an-, du règlement des attributions des pouvoirs publics s

, et des conditions de la responsabilité ministérielle. ^
Yê_ Cet amendement no parle pas seulement des pou- *

on. voirs publics existants ; par sa généralité, il com- ?

nQ prend aussi les pouvoirs publics qu'on peut pré- : ^
ne voir -, " . '

 :
,I

iep- Qu'on commence par les pouvoirs actuels et ^

ser par la responsabilité ministérielle : je n'y vois pas ^

m. d^inconvénient, pourvu qu'on ne s'en occupe pas a

gé_ séparément et qu'on ombrasse l'ensemble des ques- *
au tions' que fait naître la nécessité d'organiser le c

ien gouvernement de là République, et j'ajoute la Ré- 1
jj publique conservatrice. e

ose _ Ce gouvernement existe, c'est le fait actuel ; il e

tât il a été donné par los événoments. Je ne dis pas f,
qu'il faille faire une Constitution en 100 ou 200

si- articles. En pareille matière, on rencontre trop de
iir, fécondité et trop de diversité dans les projets et R
ait dans les opinions pour qu'un semblable travail pût t!

îer être fait assez promptoment. Je me borne à de-
>tis mander quelques articles qui règlent les points ?!
Dé: qui préoccupent tous les esprits. La question est
m; celle-ci : personne ne veut élever la question de
1er monarchie ou de République, seulement la Repu- ,-
,>e- blique existe.  b

Peut-on placer on face d'une Assemblée unique ql
en un pouvoir exécutif émané d'elle, sans s' exposer a rc

te, des difficultés les plus graves? Jo ne le pense pas •
!r- deux Chambrés sont donc indispensables. Le gros s -(

le péché du Message, c'est d'avoir indiqué que la Ré- s,'
us publique existait ; il faut bien en prendre son ' d<

M- parti. Il faut de deux choses l'une,: ou la renver-
-ser, ou lui donner les moyens de marcher ; il faut

iir lui donner les éléments nécessaires à son exis- V
us. tênee. Permettez-moi une comparaison : il s'agit c<=:

;es de faire rouler une charrette; elle ne peut pas f-
ns marcher avec une roue, il lui en faut au moins ,
île deux. n<

ue On a dit que l'Assemblée ne "pouvait pas faire "'
à, ces choses-là sans être obligée de ,se retirer. C'est s-1'

u- là une erreur. Elle peut résoudre ces questions tl(

• tout en continuant à s'occuper dos graves questions
le .dont elle est saisie et notamment de celles qui se e

ie rattachent à la libération du territoire. La pen sée UI

m. dos deux Chambres est" dans l'esprit de tout le m

e- ; monde, sauf de bien rares exceptions, et on ne ex

i- peut résister à la, nécessité de les créer que par

ix ;le motif d'empêcher, le gouvernement actuel do c?
vivre, c <.

ît Mais comment composer les deux chambres ?
9, Nous ne voulons pas aujourd'hui entrer dans les de

ie détails. Si la commission acceptait le premier point ' a

i- e'est-à-dirc si elle était d'avis de la création de
i- deux Chambres, on examinerait ensuite la ma-
ie , nièro dont il faudrait la composer ot par quels
•- moyens il faudrait la faire sortir de la souveraineté

nationale; P

Après la question d'origine, en viendrait une
g autre tout aussi importante"; celles des attributions, ;
e qui .peut donner lieu à beaucoup de discussions
it Mais si on réfléchit 'et sion à sérieusement étudié
s la composition de toute société, on y remarquera
,- doux éléments : l'un qui veut aller vite, et l'autre
- qui retarder lo, mouvement; et le progrès d'une
9 nation résulte de la combinaison de ces deux éle- i*
s monts. Tr

e Pou importe la manière dont la Chambre ® U

. . chargée de veiller à la conservation, sera compo- 1u
see ; par cela seul qu'on lui donnera le titre do un

- Chambre conservatrice, elle obéira à sa mission 1er
t Pou importe que ce soit la Chambre A ou B si le
s l'une est chargée de réaliser les progrès que l'on av,
a conçoit et l'autre do veiller à ee qu'on ne com- h
i promette pas'les intérêts existants. Il suffira de
i donner à l'une ou à l'autre cette mission distincte me

On pourra examiner plus tard si on no peut ^
s pas, comme en Amérique, charger plus particu- ^ e
. lièremont l'une du soin des affaires extérieures et M-

• l'autre, dés affaires intérieures ; donner à lune 'un Th

lec- cier. Avant tout, il faut être fixé sur lo point do
îme «avoir si on veut créer unô seconde Chambre,
les- C'est ainsi que la question de dissolution pourra
s et être résolue pour l'avenir> Si vous accordez oo

droit à une dos Chambres, avec l'accord du pouvoir
)ui, exécutif, vous n'aurez pas de socousaes à ro-
u'il douter, et comme, ainsi quo je l'ai dit, le pays
lais est sage, vous n'aurez pas do mauvaises Cham-

i de bres.
île- Que faut-il entendre par mauvaisos Chambres ?
st à Co n'est pas assurément uno Chambre qui voudrait
our bouleverser l'ordre social ; jo ne crois pas quo
du le pays, qui est conservateur, ennomme jamais uno

quo semblable, mais on pourrait considérer comme
ior- mauvaise Chambre celle qui ne serait pas gou-
; de vernomontale ; qui s'opposerait à l'organisation
lité de l'armée, ou qui voudrait organiser l'instruction
, si- d'une façon dangereuse, ou qui voudrait créer dos

ird, impôts impraticables.
;res Le pays ne nommera pas de Chambre de com-

muheux, mais si par événement, il nommait une
, le mauvaise Chambre, dans lo sons quo jo viens d'in-

la diquor, au moyen de la dissolution on en viendrait
ieu à bout, et la nation avertie reviendrait à meilleur

lis- choix
As- Il no faut pas compter sur une armée puissante
ioir pour résoudre toutes les difficultés ; elle ne suffi-
lire rait pas. Le besoin do la situation est do créor une
ffi- deuxième Chambre ot non pas d'empêcher M.
es- Thiers (sic) de venir à l'Assemblée. Ou n'a pas un
de dictateur à sa disposition ; on ne peut pas aller le

ma chercher, comme dans l'antiquité, à la charrue,
pas pour le charger de l'administration dos affaires pu-
ait bliques.
la Nous accepterons tout co quo la commission

fût voudra faire pour régler la responsabilité minis-
les. térielle, si on veut bien s'occuper en même temps
A*- et examiner cordialement l'ensemble dos questions
dé- à résoudre. Mais si on dit : « Occupons-nous seu-
oir lement de la responsabilité ministérielle et tout lo
ost reste viendra plus tard, » on no so conformerait

pas aux termes de l'amendement de M. Oufauro.
éo, Comment statuer sur les attributions des deux
se pouvoirs sans s'occuper en môme temps de les

lus agencer ? Cela n'est pa» possible. Et même on ne
;-'e peut sérieusement s'occuper isolément des attri-
de butions, car ces attributions du pouvoir exécutif
un pourront être très-limitées.
?-r- Mais s'il y en a qu'une seule, vous ne lui don-
ni- nerez jamais ,des attributions suffisantes en faco
les d'une Assemblée unique. A quoi voulez-vous qu'il
ar- résiste? Aux idées fausses, à ce qu'on appelait le ,
ré- socialisme en 1848 et qu'on appelle aujourd'hui
me d'un autre nom? Co n'est pas avec un veto de -
ne trente jours qu'il pourra y résister,
né Ces'idées fausses sont une maladie, elles vien-
5té nent comme le choléra. Par exempte, s'il n'y a

qu'une seule Chambre, il faut donner des attribu-
ais tions extraordinaires au pouvoir exécutif : un
lui mois, doux mois, trois mois ne suffisent pas pour, i
)ôt vaincre dos fausses idées, il faut assez de temps j
.ne pour que là maladie passe. i
di- . Si une Assemblée unique comme celle qu'on rc-
de doute était possible, je le répète, ce n'est pas avec
ÏOS un veto, quelle qu'en soit la durée, que le pouvoir !

sis exécutif pourrait en avoir raison. '
aie II faut, je le répète, examiner le sujet tout en- i
ou tier. Qu'on tire de l'urne une question plutôt que i
>n- l'autre, peu importe; mais il faut examiner l'en- i
)s- semblé, pour se conformer à l'amendement qu'on
ai- a appelé l'amendement Dufaure.

La foi politique de chacun de. vous restera in-
m- tacte. Ainsi que l'a'dit. M. d'Audiffret-Pasquier, il *
ter suffit de concéder le fait présent et de l'organiser,
ur co qui n'empêche pas à chacun de conserver ses (

m- espérances. , c

on Si c'est là ce qu'on veut, nous sommes tous d'ac- '
li, cord. j

au Résultera-t-il de la décision prise par l'Assem- 1
la blée quo deux Chambres sont nécessaires, la né- -
en cessité pour elle de se retirer? Non : car co que

vous aurez réglé pour les deux Chambres ne pour- i

de ra en rien, ainsi que je vous l'ai dit, faire obstacle '
ne à ce qu'elle continu© l'exécution do son mandat. ^
. a, , II. en serait tout autrement d'une lorélectorale. I
x," Quand on change les conditions d'existence d'une [i
ist Assemblée, elle doit, après les .avoir déterminées r
ui prendre sa retraite. ,' }

lir Voilà pourquoi la loi électorale doit être tou- i
jours réservée par une Assemblée pour la fin de

dé. ses travaux : elle est, comme on le dit, un vérifa- ^
lu, ble testament pour toute Assemblée,
re ,;; Mais" quand il s'agit do dispositions relatives à 1
se l'organisation de deux Assemblées, on peut dispo- s
as "ser les choses ,pour l'avenir sans difficultés ; on c
ar, -peut même, si on le ysut, préparer la solution par c
ue des mesures transitoires.

re . " Un dés membres de votre commission, M-. Mar-
te cel Barthe,_a fait une proposition qui répond à une '
z-, de mes préoccupations, Sans qu'il m'ait jamais
a parlé de son projet,, et sans que jo lui ai jamais s

ne "fait part de ma pensée sur co point, j'avais été Ç
préoccupé de l'idée d;organiser dans l5Assemblée j

ar actuelle même un élément conservateur. La pro- 1

,i, position de M. Marcel Barthe pourrait recevoir 1
ae quelques changements, mais elle pourrait servir en r
le quelque sorte do pont entre le présent et l'avenir • +

on pourrait y trouver un moyen de ménager uno ,
j. transition. 0

le . Je, vous le.répète eh toute conscience et en toute s

es «incerite, je no suis préoccupé que do l'avenir d
e# veuillez vous en préoccuper avec moi et chercher c
lT les moyens d y pourvoir. Ce sont là les motifs qui
L avaient fait 'naître la question Kerdrol. J'ai eu un n
s_: immense regret de n'avoir pas pu être d'accord }

. pour cotte question avec la commission chargée do f
ît examiner. J ai, l'espoir d'êtro plus heureux avec t

1S la commission actuelle; je désire ardemment un t;

l8 accord commun : si vous voulez bien nous faire a
3- 1 honneur, a M. le garde dos, sceaux et à moi de r
lo conférer avec vous sur l'onsemble dos questions 1'
„ que vous ayez a résoudre, nous en serons heureux n

et nous arriverons, j'espère, aune solution. S'il „
jj en était autrement, nous nous trouverions les uns À
jj et les autres dans l'oblgation d'aller la demander à d

,Q. 1 Assemblée. -

e ' M. de Larcy remercie M. le président de la Ré- d

lt publique, au nom do la commission, des explica- 1<

it tions qu il a bien voulu lui donner. '. ti
M. Bafbiè fait-observer que pour être utiles, les c :

s conférences avec le gouvernement devraient avoir a
t lieu avec les deux sous-commissions

o ; MM -Arago, Grévy et Ricard pensent au con- ?
_ traire qu,il ost a désirer, que ces conférences aient 6

lieu au soin.de la commission tout entière pour n

que tous ses membres puissent profiter des lumiè-

i ^™ ' e President de la République.
. MM. de Larcy, do Cumont et Decazos font ob-

g server que rien no s'opposera à co que la commis-

. sion tout entière prenne une ample connaissance

s_; des renseignements qui auront été donnés au soin
dos sous-commissions.

t Après une" discussion sur le même sujet à la-
, quelle prenne^ part les mêmes meinbros do la ri

t commission et de plus MM. do Lacombe . et-Du- n
elerçq, M. le president do la République, prenant ^

. la parole, dit qu'il ne refuse pas si cola ' £t Itieé b:
nécessaire pour faciliter les travaux do la com ni^- 11
sion, de conférer soit au soin dès sous-commisl A

t . sions, so.tau sein do la commission tout et f
c

, M. Ricard demande qu'avant que chacune des «
• deux sous-commissions n'ontrepronno ses travaux CI
j une discussion générale ait lieu au sein de. la com- 1 «

Cette proposition est adoptée à . l'unanimité, et d(

s cette discussion est ajournée à la prochaine séance, m
c est-a-dire a mercredi prochain.

, M. de Larcy remercie de nouveau M. le prési- A'
. dent do la République et M. le garde des sceaux, et ?

la séance est levée a trois heures ot demie. ' r
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Paris, 15 décembre 1872. lie:

Dans la séanae d'hier, à la commission des en'
Trente, M. Thiers a, à la fois, accablé M. Zt
Dufaure déloges et dit••- le contraire de ce Z
qu avait dit Samedi lé garde dés sceaux. C'est aîo
une politique de plus en plus savante , tel- me
lement savante même qu'il «st douteux que ! avs
le pays y comprenne quelque ' chose : il faut do
avoir pris tous ses grades à la haute école des sor

hommes d Ltat pour se rendre compte de ces T
merveilles d'équilibre. la1

M: Thiers s'en est référé à la fois à son *
Message et au discours de son excellent ami Zl
M. Dufaure. Ce qu'il y a d'évident, c'est o^ie M. }Wi

^ luiers veut se débarrasser à la fois de l'ex- . pu

-- w«mo uroito CK «o i extrême eau 1, ^^^
"° Ber avec les centres, ne D^ i„ ; e» goiiv-

>- biée « a;.«,«d».UIÏTfeiy5:
ce Constituante par la création d' acte 7"

0 ir Chambre et la prorogation des «,," e s^ml
ro- dentiels. Le bruit court qZ \T° 1V* Pr& ,
ays n'est pas éloignée de se rallier i

 COrûmi
ssio„ \

m- me qui - sauf le vain titre de R^fiW
donne en somme toute satisfW; publlq«e

» ses dirigeantes. C'est *££?££«£ ̂

S dfM Thi
e
erS.

SeanCe
 ̂ ^^^oS

une Je le répète, la note hier soir i v '
ou- était à l'accord. ' a Versailies
ion On se rappelle que le 7W, „„u- .
ion quelques jours une dépêche d ̂

Mla,t
 « )• a

*- dant de Versailles, li ̂  »» «^ t

^ ?
e
J

a
m?-

mmlSS
T

 était
 P^te à ton y°^ "

mo a M. Thiers, même la secondei&l?**** i
in- prorogation des pouvoirs, pourv. „ v,e et k '
rait pit irremissiblement avec la e-a„^ q " rom-
our M. Dufaure s'est charî/de i*

partie de ce programme : la runtniî Pr?*ai^

n
fl
 nous assister à la seconde part» i''^

,n« de la casse et du s^né? Ça en n +1", i^te
f Thiers a dit qu'avec une S^^t

un Partageant avec le chef du POuvL
 a,mbre

. l0 le droit de dissolution, il répondait V^' 1
ue, nir. En effet, mais cet avenir là n' fl • ave"
pu- commun avec celui que la démocratie In6"1 de

veut fonder. w» «spere et

on Le parti républicain ne saurait don. » 
en ce moment trop de réserve et de dél'I*

)ns il na jamais tant importé qu'il ne 1 1 e;

m. pas payer de mots et qu'à travers L? 8 ;

;10 beaux discours, il voie toujours a,m pIf I
ait pouvoir exécutif ces deux coadL ?rè8 ̂  {;

Dufaure et M. de Godard! °
adjUteurs

 : M. j

les J Po«r cela son devoir lé plus ur^nt ,'*. g
l
« de con muer le mouvement dWuti0nn 'st

e
T l

p
ne

 faut aller signer comme on va voter Tt ' ll a

tif passe hier à Paris un fait très-grave ,! fôt f!
ne vois mentionner dans aucun fourni* J<> &

,n- Un négociant du boulevard de Straoù,»
M mis sa boutique à la disposition £&•* li
i d res, mais il a orné cette boutique d'un! f"' 1
lo earte appela„t,à signer dans "des ££$& î1U1

 violents et tres-in uneux nonvln ™ • •;, ?

J3 tique et les gardiens de la paix 1 Wdl ^
 w

, a Un fait a peu près semblable s'est S
 d

u. m assure-t-on dans le quartier de la RoS '
 u

un Ceux qm affichent ces pancartes pro Z r a
ur, tes, qui dénaturent par des excitations W / ff
PB me du mouvement légal et qui fournissentà m
- l'autorité des prétextes po^r intervenL et ' i

ec a la reaction des thèmes pour calomnier

»ir son.t ™ des traîtres ou des imbéciles," t=y
et il faut s en défier dans les deux cas. Il ne pu

n- faut pas que le pétitionnement donne naissance d'à
ue au plus petit trouble, fût-il accidentel et de api
n- simple curiosité. Z,
m ' On continue du reste à avoir surlemouve- ton

ment un remarquable ensemble de nouvelles m
.'. excellentes. g

v ' Il y a toute une polémique bourrée d'an».' /«r

eg dotes sur l'approbation ou la non-approbation ses <
. du^ discours de M. Dufaure par M. Thiers. des

c- Suivant les uns, M. Thiers s'est fait apporter A
les épreuves de l'Officiel et a exprimé très- -, ron'

»- haut sa satisfaction. Il aurait aussi hier matin sour
*"' déclaré à deux préfets qu'il était absolument gros
^ enchanté du discours et les aurait autorisés à et ni

10 répéter ce propos. Suivant les autres, au con- îeusi
traire, il aurait manifesté ses regrets de ne Ide r

e. pas avoir parlé lui-même , et M. Barthélémy bilit
ae St-Hilaire aurait colporté le mécontentement du1. G(
f, président. Moi, je crois que M. Thiers a eu ges,

l'habileté de se montrer très-mécontent et dirig
?." très-satisfait : il s'agit seulement de distin- sidei

a_ guer les heures et les personnes. time
Quant â ceux qui prétendent avoir reconnu, nem

4 M. Thiers se glissant dans une tribune, à k « Di
n- séance de nuit, je leur laisse la responsabilité \as
m de cette assertion. Que penser aussi de l'ex- t&i
ar clamation d'un membre delà droite en me- 1M

nant delà séance dans la nuit de samedi: M.
^
e
 « Nous avons enfin trouvé notre homme. » «mpr

• On croit toujours que l'Assemblée prendra une i
;s ses vacances à partir de samedi prochain jus- tes, e
té qu'au lendemain des Rois, c'est-à-dire le sep t lourd
io janvier. Il n'est pas encore confirmé que M. «an
o- Thiers séjourne tout ce temps-là au palais de Mei
ir l'Elysée, oh cependant se font des préparatifs. M.
;n Comme l'année dernière, et pour ne pas exci- aect
' ter les ombrages des susceptibilités de la Ne

droite, les réceptions officielles du jour de l'an leto-
[9 se feront à Versailles. Le bruit d'un voyage ioyat
r. de M. Thiers dans le nord trouve peu de M«

H créance. , ! ]^a

n . Devant la commission, M. Thiers a dit hier Sfflcf
n que ne -venant pas depuis longtemps à l'As- *s
? semblée, cela lui avait permis de terminer un Je, (
° travail considérable. On se demandait en sor- %Ï
£ tant à quel travail M. Thiers avait voulu faire H-i
,
e
 allusion, et on pensait qu'il s'agissait de celui ««

e relatif aux garanties fiduciaires à offrir à h
s l'Allemagne pour le cinquième milliard, t'oar m,
x moi, je puis maintenir que ces négociation* «
d sont commencées et que l'intervention de m- ^

? de Rothschild est très-active. ,
H La cour d'appel de Bordeaux vient de con-
,. damner le gérant de VFmancipateurje >.ou ^

,. louse, par application de la loi sur I Interna-
tionale, à quinze jours d'emprisonnement ei «

* cinq cents francs d'amende, et l'imprinieiir t

r aussi à cinq cents francs d'amende. On ve

que la jurisprudence à l'égard de l'inmn
;" établie par quelques verdicts du jury parisien»

r ne se généralise pas.

 —•- " jj
L'AMIRAL JAURÉaUlBBBBy Ig

e ' feoj
11
 --:-,-'-.. """" fierr

On «ait que la commission d'enq«
ee
 k

a du 4 septembre a fait un crime à » re

"• Qambetta d'avoir armé les mobiW» ^ré

l . bretons avec des fusils dont les i^ lf'
e
^ j,J

- n'étaient pas percées, et de leur » Jj^
: donné des cartouches « d'un calibre P ^

fort que celui de l'arme »... A rapP u'.^. niFe

t ces faits incroyables, la commission av  p6)
, cru devoir invoquer contre M. Gain «e | S(

i le témoignage de l'amiral Jauréguiberry ^
1 ex-commandant du 16 e corps de l arIr Pj

t de la Loire, dans lequel se trouvaient V

, mobilisés bretons. . - i|ei
Or, l'honorable amiral adresse aujo g

d'hui à la République française une i ^

tre qui dément absolument les alWo'

tions de la commission. . i e la
Il constate que le 11 janvier, jour k ^

la bataille du Mans, les mobilisés bretoi^ t

commandés par le général Lalande, ;10

abandonné leur poste, à l'aspect des Pru^

siens, sans tirer un coup ue fusil,
 e

ajoute: ' .j _{

Le lendemain matin, le rond-point de ^
lieue, où so trouvait mon quratier-génerai, ,aj %
encombré de mobilisés en désordre, J e ffa. %{
mes aides de camp ; je fus moi-même essay ffle p^
les encourager et de -les ramener au feu- ,j3 ^
montra les armés dont on se plaignait. " lg. ^
alors des fusils sales ; couverts de rouille, ^ .
ment oxydés que, pour certains d entr e , ^^
avait beaucoup do peine, à retirer leurs W r .,
do leurs tenons; mais, pas plus quo la yef '0^ d«
sonne ne me parla do lumières non Pere"eSi.,i il \
cartouches d'un calibre plus fort que cei<* %
l'arme. ^ \

En un mot, j'ai cru alors, et jusqu'à £'"'"*' u0l- '}
contraire, je croirai encore qu'il eût sutn ce9 |l)(
quos heures d'un simple nettoyage pour nie ̂ ^ 3 t^
fusils en état de servir ;.et, pour moi, si ° $t. la tii
PU ou su en faire usage 'au. jour, du co . j
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"^ doit en êtve attribuée non pas au gouveme-
j0'16, mais à. plusieurs des officiers des mobilisés

fette conclusion paraît d'autant plus

dé»e q.ue ' dans cette m^ine bataille du
^

D
r
 g d'autres mobilisés bretons, armés

! ia'irrême manière, mais commandés

r
 le brave général Gougeard, se sont

!Lirablement battus.

L!ette lettre si lionorable de l'amiral

ne
 la mesure de la bonne foi et de

*?
 par

tialité qui ont présidé aux travaux

V la commission d'enquête du 4 septem-

k l'appui de misérables calomnies con-
. le gouvernement de la défense na-

!^nale,
D

on ne craint pas d'invoquer le

',L 0ignage d'un brave officier général

i n'a Pas même été entendu !
1

U
0omnient qualifier une pareille façon

/l'agir*

SUR LES GENOUX DE L ÉGLISE

Cour d'assises de la Gironde

iffaire du mariste Auge ; attentats à la
pudeur; vingt et une victimes.

T„)oi, d'accord avec la morale, nous per-
i i peine d'énoncer la nature de ces sortes

affaires. H nous suffirait, d'ailleurs, du sen-
ent de respect qui s'impose à chacun, pour

voir que notre premier devoir est d'épar-
gner au lecteur le récit de monstruosités pa-
illes à celles dont nous avons entendu, aux
^diences de vendredi et samedi, les affil-
iants détails. Vingt et un enfants, garçons et
filles ont été souillés, démoralisés, dépravés,
« corrompus jusqu'à la moelle », — ainsi que
,, j^ M, le président Gaillard ; — ils ont
M fanatisés par d'horribles prédications,
brutis par de précoces débauches , terrifiés

par la peur du diable, du frère Auge et des

^Nous l'avions dit au cours de l'instruction :
une influence occulte a pesé sur l'esprit,ébranlé
dèià de ces malheureuses créatures ; quelques-
unes d'entre elles ont rétracté toutes leurs

1 affirmations premières; mais ce changement
.Vattaoe ne s'est produit que chez quelques-
uns des garçons ; quant aux petites filles, elles
sont toutes affirmatives.

Ce frère Auge, homme intelligent, froid,
«•nique, était depuis vingt ans instituteur
public à Cérons ; il y était venu en qualité
d'ajoint au directeur de l'école, et cinq ans
après, se faisant distinguer par son zèle, sa
ferveur, ses exceptionnelles aptitudes et sur-
tout par la serviabilité de son caractère, il
«plaçait son chef dans les délicates fonç-
as de directeur intellectuel et moral de la

/eiinesse de Cérons. On sait ce qu'il a fait de
ses élèves, et quel souci il a eu de la chasteté
des enfants et de l'honneur des familles.

Auge est un homme de quarante ans envi-
ron : petit, nerveux, œil noir, regards fixes,
sourcils constamment froncés, narines dilatées,
grosses lèvres pâles, front bas, cheveux épais
et noirs, coupés ras ; une peau brune et hui-
leuse ;~un aspect peu engageant. Il est vêtu
de noir et tient les bras croisés. Son impassi-
bilité ne s'est pas démentie un seul instant.

Ce grand criminel n'a rien avoué à ses ju-
ges, malgré toute l'habileté du magistrat qui
dirigeait les débats. A une question du pré-
sident, il a essayé de répondre qu'il était vic-
time d'un odieux complot tramé " par des en-
nemis ignorés de lui. Et M. le président :
 Des ennemis, dites-vous ; mais ils ne seraient
\zs tant vos ennemis que ceux de ces pauvres
«fonts perdus et de leurs familles déso- '

M.Te président Gaillard, disons-le avec
empressement, a dirigé ces tristes débats avec
une rare intelligence des hommes et des cho-
ses, et c'est bien à lui qu'est revenue la plus
lourde tâche dans l'œuvre de la justice. Son
lèsumè nous a paru un véritable monument de
lialectique et d'honnêteté.

M. Fortier-Maire, avocat-général a soutenu
accusation avec une grande vigueur dépensée
i de parole ; il a demandé, à la satisfaction
le tous, que le verdict du jury fût impi-
toyable

M» Jollivet, avocat d'office, avait une tâche
: ingrate. Il a plaidé la folie. Mais l'intelli-

gence diabolique dont Auge a fait preuve
*»ns les débats rendait inacceptable ce systè-
me, que M. le président a finement résumé et
^tmit en deux mots : « Messieurs les jurés,
H-il dit, d'après la défense, plus un homme
* coupable et moins il est responsable. »

lAjwy a rendu un verdict affirmatif sur
^teles questions posées et sur celles des
["««stances aggravantes. En conséquence,
'"$ a été condamné à vingt ans de travaux
lrc&, maximum de la peine.

^.II,U ..i.'.'w^'iM'n' r ^MI^III .mu .n^n>m '
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LTON KT Ut RHONB

..

,«n nous assure que monsieur le maire de j

WuV 1*îu **e Mi ' e c®mte de Ségur, rappor-
j
 r

*ia commission des marchés, un ques- (
<,'s;.

Jaire
 concernant la question des appro-

;,. déments en farines, pendant la dernière

Ms la lettre qui accompagne ce question-

«
 R

J'
 de SéSur myite M - Barodet à

Se-" par notes écrites, à moins qu'il ne ;
i,rcje,se rendre auprès de la commission des
L»"8' P°ur donner de vive voix les éclair- '
J^ents demandes.

Hj!
U5

,ne'savons quel parti adoptera M. le ;
p , . -Lyon.

«u!! tr,e. serait-il préférable que M. Baro- '
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Nous nous faisons un véritable plaisir d'in-
former nos lecteurs que la compagnie du Gaz,
dans sa dernière réunion d'actionnaires, a voté
une somme de cinq cents francs au profit des
pauvres de la ville. Cette somme a été remise
à M. Barodet qui s'est empressé d'en accuser
réception et de remercier les bienveillants
donateurs.

»

Combien sont embarrassés en arrivant à la
gare de Perrache et se promènent tristement
dans lasalle des Pas-Perdus ou dorment dans
la Salle d'attente, faute de connaître un hfltel
et quelquefois aussi par économie.

M" 0 Rébert no connaît pas ces timidités-là.
Avant-hier matin, elle débarque crânement à
l'hôtel de Toulouse, se fait donner une cham-
bre au premier étage et se fait servir un dé-
jeuner des plus confortables. Après quoi, elle
s'empare d'une paire de draps, des serviettes
et de la couverture et décampe pour courir à
d'autres aventures.

Mardi soir, à 10 heures et demie, une col-
porteuse, âgée de 21 ans, nommée Marie-Jo-
séphine Buard, revenait des ateliers d'Oullins,
en compagnie de quelques autres marchands
colporteurs.

Au moment où la petite caravane traversait
le chemin de Sainte-Foy, la jeune fille vou-
lant se cacher et faire quelque niche à ses
camarades, monta sur le talus. Son pied glissa
et la pauvre fille roula d'une hauteur de quinze
mètres. Son état est très-grave.

Elle a été transportée d'abord à la caserne
de gendarmerie de la Mulatière, où on lui a
donné les premiers soins. Elle a été plus tard
admise d'urgence à l'Hôtel-Dieu.

Les commerçants qui ont la mauvaise habi-
tude de laisser des marchandises sur les trot-
toirs feront bien de les rentrer dans le maga-
sin, ou tout au moins de les surveiller.

Les plus gros objets sont enlevés en un clin
d'oeil. Samedi soir, entre six et sept heures,
deux bonbonnes contenant soixante litres de
pétrole ont été volées devant le magasin de
Mme Marie Félin, marchande de vins, rue de
Constantine.

Comme toujours, personne n'a vu l'opé-
ration.

 •—

M. L..., représentant de commerce, fait son '
courrier dans une brasserie. A cOté de lui, sur
le banc, il avait posé son portefeuille rempli (
de papiers d'affaires et contenant aussi un bil- ^
let de banque de 100 fr. \

Un jeune garçon, pâtissier, placé derrière
M. L... guignait depuis quelque temps le por-
tefeuille. Profitant de ce que l'écrivain était <
absorbé par sa lettre, il enleva lestement le '.
portefeuille qu'il remit à la même place après "j
avoir soustrait le billet de banque, qu'il alla (
cacher dans les cabinets d'aisance.

M. L... soupçonnant le pâtissier le fit ar- <
rêter et conduire à la permanence '

 • 1

Un des passe-temps les plus courus de nos ]

vieux rentiers c'est la cour d'assises et la po-
lice correctionnelle. Ils y viennent faire leur
sieste et s'endorment bercés par la voix du '
ministère public ou du défenseur.

A l'audience de la police correctionnelle de [
mardi, M. B... savourait une déposition assez
scabreuse et il ne s'apercevait pas qu'une !

main criminelle se faufilait dans ses poches.
A la fin de l'audience, M. B... s'aperçut que !

sa montre et sa chaîne, valant environ 250 fr.,
avaient disparu. '

Samedi dernier, à deux heures de l'après- '
midi, M. Berne dit Bosson, ancien géomètre, .
âgé de 50 ans, a fait une chute si malheu-
reuse dans la grande rue de la Croix-Rousse, :

qu'il s'est fracturé la jambe gauche au-dessus
de la cheville. (

Il a été recueilli immédiatement et trans- , *
porté à l'hospice de la Croix-Rousse.

. — i
Les travaux entrepris pour la restauration j

du marché de la place des Victoires, à la (
Guillotière, sont terminés depuis deux jours <
et le marché a repris sa physionomie accou- i
tumée. Les baraques qui s'étaient éparpillées i
sur la chaussée et jusque sur le quai, sont i
rentrées dans l'alignement. <

» <

MM. les voleurs, à l'instar de Gusman", ne ,
connaissent plus d'obstacles. Les poids les
plus lourds ne les arrêtent pas, et ils enlèvent
les plus gros ballots avec la même facilité
qu'un vulgaire foulard.

Hier matin, rue de la Platière, on a volé, !
sur un camion appartenant à MM. Julien et
Roux, commissionnaires, une énorme balle de ï
café, valant 300 francs.

Dimanche dernier, le sieur D..., proprié- c

taire à Gleizé, profitant de l'absence de sa
famille, a mis fin à ses jours en se brûlant la
cervelle. r

Cet homme fort honnête et travailleur avait,
dit-on, chagrin d'avoir donné une partie de £

ses biens â une nièce au détriment de ses pro-
pres frères. (Journal de Ville franche) .

 »—

Avis. — Les membres de la Société lyon- ,
naise coopérative pour le développement de (
l'enseignement libre et laïque, sont prévenus?
qu'une assemblée générale extraordinaire aura ^
lieu le dimanche 22 courant, à dix heures
précises du matin, dans la salle de la Rotonde.

 c

Les sociétaires qui, par oubli, n'auraient }
pas reçu da lettre de convocation, peuvent ^
se présenter, soit avec leur carte de socié-

 s

taire, soit avec leur dernier reçu de cotisa-

tion. , «
Pour le Conseil d'administration :

c
Le président,

G. LANGLADB.

Avis aux Tisseurs |
La commission ouvrière de la première ca- i

tégorie (taffetas) invite les ouvriers et ouvriè- i
res, traitant l'article taffetas, à une assemblée c
générale, qui aura lieu le dimanche 22 cou- c
rant, à neuf heures du matin, chez M. Des-
plant, grande rue de la Croix-Rousse, 2, s

au 1". i
ORDRE DU JOUR : ;

1° Lecture du procès-verbal de la dernière f

assemblée; S
2° Nomination d'un comité électoral ; '
3» Lecture du but des commissions, 1
4° Propositions de trois membres peur l'ad- (

ministration du bureau indicateur ; i
5° Propositions diverses.

POUR I.A COMMISSION : . i

Le président, Le Secrétaire,

MARTIN. RASSAT fils.

 • ,

M. Lemercier de Neuville, que les Lyon- (
nais connaissent depuis longtemps, est revenu <

-donner, en passant, des représentations de s
ses Pupazzi. Hier, il y avait à l'hôtel Collet i

(
une séance â laquelle nous avons eu le regret
de ne pouvoir assister, ayant été prévenus
trop tard.

•

Mme Ernst donnera demain, jeudi, 19 dé-
cembre, à 2 heures, dans la salle du Cercle
des jeunes amis, quai Saint-Vincent, 34, une
matinée littéraire spécialement dédiée à la
jeunesse.

A l'issue de la séance, une quêje sera faite
au profit de la Société protectrice de l'en-
fance. . ,

Il y aura des places réservées pour le pu-
blic; on pourra se les procurer d'avance aux
librairies Méra, Méton et Georg, rue de Lyon,
et à l'hôtel Collet.

 m

COUR D'ASSISES DU RHONE
PRÉSIDENCE DE M.MARTIN

Audience du 14 décembre.

Le 29 mai 1891, entre 8 heures et 11 heu-"
res du soir, un vol d'une certaine importance
était commis au préjudice du sieur Bouchard
(Alphonse), propriétaire au Bas-Privas, com-
mune de Charly; les malfaiteurs avaient péné-
tré dans la cour en escaladant le mur avec
une échelle, puis ils étaient entrés dans la
maison par la perte de la cuisine qui n'était
pas fermée à clef; ils avaient ensuite forcé la
porte de la chambre à coucher du sieur Bou-
chard, et, dans le secrétaire dont on avait né-
gligé d'enlever la clef, ils avaient saustrait
les objets suivants : 1° dix obligations de la
fusion ancienne; 2* onze billets ou promesses
s'élevant de 10,000 à 11,000 francs; 3° deux
livrets de la caisse d'épargne ; 4" un châle et
des foulards, et autres objets mobiliers.

Les recherches faites pour découvrir les au-
teurs principaux de ce crime n'amenèrent au-
cun résultat.

Le sieur Bouchard avait, la lendemain du
vol, formé opposition entre les mains de la
Compagnie du chemin de fer au paiement des
coupons des dix obligations fusion ancienne;
le 22 février, il fut informé par le chef du
contentieux de la Compagnie que les coupons
de trois de ces obligations avaient été tou-
chés par MM. Robert, 16, rue Laurencin et
Dussap, 8, rue Duhamel, à Lyon.

Une instruction fut aussitôt ouverte, et il
est résulté des premières investigations que,
depuis le 30 mai 1871, les obligations volées
au sieur Bouchard avaient été l'objet de plu-
sieurs négociations aux Bourses de Lyon et de
Marseille, et que la première avait eu lieu à
la Bourse de Marseille du 14 juin 1871, par
le ministère de M. Jogand, agent de change -
pour le compte du sieur Viehl (Casimir), re- j
présentant de commerce à Marseille,

Interrogé sur la provenance de ces obliga-
tions, Vielh a répondu qu'au commencement

 (

du mois de juin 1871, un sieur Gagnage (Vie- ,
tor), agent d'affaires à Lyon, 11, rue Quatre- '
Chapeaux, de passage à Marseille, et rêve-

 !

nant d'Italie, l'avait prié de lui faire vendre à
la Bourse les dix obligations nos 2.661.829 à
2.661. 838 ; il les avait remises le même jour
à M. Jogand, qui, le lendemain lui en compta '
le prix, soit 2,990 francs environ ; il ajouta
que Gagnage avait immédiatement envoyé à ,
sa femme, par lettre chargée, une somme de
2,000 à 2,200 francs, et que dans la lettre '
d'envoi se trouvait cette phrase : « Tu comp-
teras 1,400 fr. à Viret, et tu serreras le
reste. »

Interrogé â son. tour, Gagnage a donné une
version toute contraire: il prétend que, au
commencement de juin 1871, se trouvant à
Marseille pour affaires personnelles, il prêta
à Vielh 2,000 fr. pour acheter les dix obliga- '
tions et qu'après les avoir vendues à la Bour-
se, Vielh lui restitua les 2, 000 fr. avec une \
gratification de 50 fr. ; le même jour, il aurait
envoyé à la demoiselle Olympe Perrin, qui "
habite avec lui et qui est connue sous le nom
de Mm" Gagnage, une lettre chargée conte- '
nant 2,000 fr.; cette lettre a, en effet, été re- j
çue par cette demoiselle Perrin; au nom de
M™ Victor Gagnage, à la date du 15 juin
1871 ; mais il nie avoir écrit la phrase relative
à Viret, ci-dessus transcrite. ,

Mis en présence l'un de l'autre, chacun des '
deux accusés a persisté avec une égale éner-
gie dans ses allégations.

En admettant que les nommés Vielh et Ga-
gnage n'aient pas participé directement au
vol commis dans la soirée du 29 mai, au pré-
judice du sieur Bouchard, il est au moins
certain qu'ils ont acheté d'inconnus les dix i
obligations volées ; or, Vielh et Gagnage sont s
tous les deux des hommes habiles et expéri-
mentés en affaires, ils ont l'habitude des opé- i
rations de Bourse; enfin, ils se connaissaient i
depuis plusieurs années, et leurs relations i
étaient déjà anciennes ; ils n'ont pu ni l'un ni I
l'autre se tromper sur l'origine des titres ache-
tés évidemment à vil prix, surtout à une épo- c
que où, par suite des événements politiques, i
des précautions exceptionnelles étaient de- c
commandées pour la négociation des valeurs c
de bourse; Gagnage et Vielh se sont donc i
tous les deux rendus coupables de eomplicité
par recel, du vol des dix obligations numéros I
2,661,829 à 2,661,838. c

Le jury ayant répondu affirmativement aux t
questions qui lui étaient posées, la cour a con- t
damné Gagnage à trois ans de prison,

Vielh à deux ans de la même peine. i;
Ministère public: M. Caresme, avocat gêné- t

rai.
Défenseurs : M€S Pi ne-Desgranges et Dulac, r

avocats. i:
» <;

neuvième affaire. (,

Le 31 décembre 1871 ,vers onze heures du soir,
le brigadier Rouget et les cavaliers Jean et *
Ollivet, du 5* régiment de chasseurs à cheval,
sont entrés dans le cabaret tenu par le sieur
Millon, 130, rue Monsieur, à la Guillotière, et
ont demandé à boire. Soit qu'ils parussent un
peu surexcités par la boisson, soit pour tout
autre motif, le maître de l'établissement ne
se pressa pas de les servir, et comme le bri-
gadier montrait quelque impatience, des con-
sommateurs civils intervinrent dans la discus- t
sion en traitant les militaires de capitulards
et en leur adressant des injures grossières. à

Pressés par Millon, les militaires sortirent.
Ils furent suivis par la plupart des autres c

consommateurs au nombre desquels se trou-
vait le nommé Raquin. Peu d'instant après,
le brigadier Rouget tombut dans la rue;
mortellement frappé d'un coup de sabre au 'c
ventre. Ramené au plus prochain poste par
des passants, il a expiré à l'hôpital militaire
dans la soirée du lendemain.

Avant d'expirer, Rouget a désigné, non '
sans hésitation, le débitant comme étant son
meurtrier, expliquant [qu'il avait été frappé
avec son propre sabre; l'instruction a établi •
qu'il s'est trompé. Soit que, affaibli par ses ;
souffrances, il ait perdu le souvenir de ce qui J
s'était passé, soit que, pluiôt, frappé dans "
l'ombre, il n'ait pas nettement distingué le
coupable, son erreur est certaine. Elle s'ex-
plique d'ailleurs par ce fait que Millon l'a dé- ;
sarmé à la porte du cabaret, probablement
parce qu'il craignait qu'il ne fit usage de son
sabre. Millon, rentré aussitôt dans le cabaret, j
a essayé de briser cette arme qui a été tor- ;
due et garde encore les traces de ses efforts, j
et ne l'a rendue au cavalier Olivet que parce i
que ce dernier lui faisait observer qu'un sol-
dat qui se laisse désarmer est traduit en con-
seil de guerre. A ce moment le brigadier gi r
sait déjà sur le sol.

C'est avec un autre sabre, celui du cavalier
Olivet, que le meurtre a été commis. Ce mi-
litaire, en effet, a été désarmé par l'accusé
pendant la rixe, et son sabre lui a été rendu
par ce dernier lorsque tout était fini. L'exa-
men minutieux des deux armes auquel s'est
livré l'expert- chimiste ne laisse aucun doute a
ce sujet. Le sabre du brigadier, dont Millon
s'était emparé, est tordu; mais il ne perte au- ,
cune trace de sang et se trouve encore enduit
de graisse, comme le sont d'ordinaire ces ar-
mes. Le sabre d'Olivet, au contraire, qui a été
vu aux mains de Raquin, porte des taches de
sang et des mutilations tant sur^ la poignée
que sur la lame. La graisse en a été essuyée.

C'est donc Raquin qui est le meurtrier. D'au-
tres circonstances encore l'accusent. Sa fuite
après le crime, sa brutalité qui le faisait re-
douter de ses camarades, enfin des propos
tenus parle sieur Demure et par lui-même.

Au moment où les militaires sortaient du
cabaret j c'est Raquin qui les a suivi le pre- .
mier,' et' de si près qu'il est tombé avec le bri-
gadier sur le seuil même de la porte où se
trouve une marche ; ce qui a fait dire plus tard
à Demure : «c Voyez^ Millon, quand j'ai vu
« tomber Raquin, ça m'a étonné. Il est si ter-
ï rible quand il est en colère... Je lui ai dit : *
« Tu tombes, fainéant! j'ai ôté mes sabots
« pour ne pas glisser (sur la glace); j'ai saisi
« un des militaires au collet et, pendant que
« je Je tenais, Raquin lui a pris son sabre.»

Le lendemain du crime, en présence de plu-
sieurs témoins, Raquin a dit : ot Tout le mal
o: qu'il y a eu, c'est moi qui l'ai fait.»

Raquin, reconnu coupable, a été condamné
à trois ans de prison.

Ministère public : M. Caresme, avocat-gé-
néral.

Défenseur : M" Minard, avocat.

, — ".'
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18 DÉCEMBRK -,

La réaction sur la hausse de la semaine
précédente s'accentue. Il paraît que le dis-
cours prononcé par M. Thiers dans la com-
mission des Trente, confirmant simplement le
Message, n'a pas plu aux coryphées de la
droite. La Bourse qui ne relève qu'entente et
conciliation, a été vivement affectée. '

Les mauvaises nouvelles reçues des mar- i

chés allemands trop chargés à la hausse exer- '
cent une influence défavorable sur notre cote. s

Nous ne désespérons pas cependant de voir {

revenir les idées à la hausse, avec les vacances c

que prendront les députés pour les fêtes de '
Noël et du jour de l'an. Ce sera un moyen de 1
leur prouver combien le pays est tranquille ,
quand ils daignent ne pas s'occuper de ses '
affaires.

La rente 3 OpO surtout est trés-bfferte de J

54,25 à 54,10 parce qu'il s'était formé une '
spéculation à la hausse plus forte et aussi 1
parce que ses cours élevés prêtaient à l'arbi- J

trage contre l'emprunt.
L'emprunt 5 0/0 est relativement plus ferme

de 86 85 â 86 80. Mais la rente 5 0/0 libérée (

est faible de 84 50 à 84 32 1/2. i
Les valeurs les plus atteintes et sur lesquel- '

les l'Allemagne nous avait envové de très-gros
ordres de vente, sont l'Autrichien qui tombe
de 786 25 â 773 75 et le Lombard de 440 à \
426 25.

Au comptant, nouvelle hausse des Rive-de-
Gier.de 78 à 80 francs. ;

On cote les actions de la Banque de France
de 4,300 à 4,305. Le dividende payé sur ces (

actions pour le premier semestre de l'exercice (

étant de 150 francs, et celui attendu pour le
second semestre aussi de 150 francs, le divi- '
dende total de l'exercice sera donc de 300
francsri , '. . - '

Ces actions, qu'un mouvement de hausse i
avait porté jusqu'à 4,700, ont vu se créer une j
spéculation -sans argent qui ne pouvant sup- "
porter un report élevé, ' a produit par ses ven-
tes une sensible réaction. • s

Le Londres cote 25 60, et l'or 6 75.

 " '- î
CORRESPONDANCE FINANCIÈRE DÉPARTEMENTALE

Des Institutions de Crédit et Maisons ]

de Banque de Pari» I

Paris, 16 décembre 1872. !

La politique est, par exception, favorable ^
aux affaires. — Les capitaux sont plus ras-
surés, i

Le 3 0r0 et l'emprunt en profitent large- ^
ment. — Obligations Ville de Paris station- c
naires avec un très-bon marché. Chemins r
négligés. Ottomans fermes avec tendance à la f
hausse. I

Banque do France, 4,435 ; Comptoir d'es- a
compte, 620; Banqne de Paris, 1,295; Crédit a
foncier de France, 853 ; Italien, 68 ; Autri-
chien, 786 ; Lombards, 439 ; Honduras, mar- j
ché actif, 155; on annonce le prochain paie- ^
ment du coupon par anticipation. ^

Crédit foncier suisse. : affaires soutenues, j
Les acheteurs profitent du bas cours. Les n
obligations en cours actuel de 142 fr., rem- p
boursables à 500 fr, rapportent 25 fr. On s'at- a
tend aune hausse prochaine. t

Reprise marquée sur le Suez qui approche n
de  400 francs. Transatlantique, 280. Lom- r
bards, 438 75. c

Obligations usines à gaz réunies très-de-
mandées à 180 fr. Cette valeur sera des pre- a
mières à profiter du mouvement ascensionnel p
de la Bourse. On annonce un paiement à-
jompte de 20 fr. sur le coupon des Actions de A.
cette Société. a

Seine-et-Marne, 280 fr. Cette valeur offre
toute sécurité avec placement avantageux. ^

G. LAROCHE.

—_  . — 1

Bulletin commercial r
c

Havre, 16 décembre. 1
co-TONS c

La semaine ouvre dans de bonnes condi- c
tions, avec des prix renchérissants. s

jMuisiane bas, 112 à!14; très-ordinaire, 123
à 124; ordinaire, 128 à 129. <1

Géorgie bas, 112; trés-ordinaire , 116; 1
ordinaire, 119. . »

Oumra nouveau 85 à 91 ; ancien 79 à 82. c
Bengale bon ordinaire, 60.
La vente totale a été de 4,298 balles, dont 1

3398 disponibles. t

Liverpool, 16 décembre. '

Vente : 15,000 balles, dont 12,000 pour la 
filature

1
..'

1
, J

Paris, 17 décembre.

Les farines sont à prix bien tenus. 8 mar- ^
ques, disponible et courant 73 25; janvier j
71 50 ; supérieures disponible et courant 72 25;
janvier 70 50.

Les esprits 3j6 du Nord fin 57 50 à 58. j
-' " ' Lunel, 17 décembre.

Cours fixé 73 pour 12 pièces faible, eau-de- (
vie 52, quatre premiers 75.

~—, ^—

Amérique centrale. —- Une corres-
pondance, arrivée à Sonthampton lé 13 cou-
rant par le dernier paquebot, donne les rensei-
gnements suivants sur la situation du Hon-
duras :

Le Chef du.\ gouvernement provisoire de
Honduras, Léon Arias, d'accord avec le géné-
ral Espinosa, a eonsenti à l'emploi des trou-
pes "aux travaux de terrassement de la der-

nière section du chemin de fer inter-océam-

que.
DON FRANCISCO LAIVA va être, dit-on, nom-

mé Président du Gouvernement définitif, et
le Général ARIAS sera Ministre de la guerre.

Les amis de Médina ont abandonné tout
espoir de le réintégrer dans sa position précé-
dente. Tous les partis désirent employer tous
les moyens en leur pouvoir afin de conserver
la phase de tranquillité dans laquelle la
République de Honduras est entrée.

L'achèvement du chemin de fer est regardé
maintenant comme le moyen le plus puissant
et la garantie la plus certaine de cette pros-
périté. M. BROOKKS, de l'Institut des Ingé-
nieurs civils de Londres, est arrivé au Hon-
duras, il pousse vigoureusement les travaux.

(Moming- Poste).

 »

VARIÉTÉS

Société (l'Enseignement professionnel
DU RHONE.

Dimanche 8 décembre 1872

Conférence de M. JÀNSSEN, membre de l'Institut

S'imposant à l'attention et à l'étude des
hommes depuis que l'homme a été créé, le
soleil à vrai dire n'a commencé à livrer ses
secrets que depuis dix ans.

La science n'a été en rapports avec le
soleil que par l'intermédiaire des rayons lu-
mineux qu'il envoie et qui nous parviennent.

Les trois éclipses de 1868, 1870 et 1871
marquent les dates de découvertes importantes
relativement à la composition du soleil.

L'histoire du soleil doit sortir, disons-nous,
de l'examen d'un faisceau de ses rayons qui
se dirigent vers nous avec une vitesse telle
qu'ils feraient huit fois le tour de la terre en
une seconde.

Il faut donc commencer par s'emparer d'un
de ces témoins et l'interroger. C'est ce que
l'on fait par la méthode de l'analyse spec-
trale.

Le faisceau observé au moyen d'un instru-
ment d'optique est amené derrière un prisme
à l'état do tranche lumineuse excessivement
mince, et se trouve à sa sortie du prisme étalé
sur un plan. La lumière, blanche à son entrée
dans le prisme, en sort décomposée et nous
offre une sorte de clavier où la gamme des
nuances se succède en donnant à chaque ton sa
valeur.

Ici se place la première découverte relative
à la composition du soleil.

Kirchoff imagine de placer entre l'instru-
ment et le prisme au milieu du rayon solaire
un fil de métal chauffé à blanc, un liquide
porté â la température d'ébullition, un gaz
rendu incandescent.

La gamme des couleurs cesse d'être chroma-
tique, le spectre de continu qu'il était devient
discontinu, quand le faiseeau a traversé un
gaz. Le spectre au contraire reste continu avec
un solide ou un liquide.

Chaque expérience donne une image spé-
ciale au gaz traversé et l'on peut dresser une
sorte de dictionnaire permettant de passer de
la nature de l'image produite à la composi-
tion chimique du corps traversé par le rayon
solaire.

Ainsi l'hydrogène produira-t-il un spectre
discontinu caractérisé par trois raies bien
distinctes rouge, bleue et violette.

Le sodium se reconnaîtra à deux raies jau- ,
nés très-rapprochées.

Armée de ce critérium, la science arrive à
déterminer la composition chimique du soleil,
qui est identique à celle de la terre.

En 1868, éclipse totale de soleil et applica-
tion de la précieuse découverte.

Le soleil, qui doit devenir un cercle ob-
scur au moment où l'éclipsé est totale, est en-
vironné d'une couronne lumineuse, et des
rayons lumineux se dirigent hors de la circon-
férence et normalement à la circonférence.

Que sont ces protubérances ?
». L'analyse spectrale va nous l'apprendre.
Elles sont gazeuses, et les trois lignes rouge,
bleue, violette, nous indiquent, à n'en pas
douter, leur composition chimique : c'est de
l'hydrogène.

Mais devrons-nous attendie le retour d'une -
éclipse totale pour les étudier à nouveau '/

Si nous examinons directement le soleil à
travers une fente d'un vingtième de millimè- i
tre nous pourrons au moyen du prisme étaler ;
cette lumière sur uno largeur de dix centi-
mètres, c'est-à-di-e la diffuser vin^t mille
fois.

Mais la lumière provenant des protubéran-
ees et qui est infiniment plus faible sera pour
ainsi dire annulée par sa puissante voisine.

Si cependant nous multiplions les prismes.
la lumière solaire provenant d'un corps à l'é-
tat liquide, continuera à n»us donner un spec- i
tre continu, tandis que celle des protubérances '
dont la constitution gazeuse est acquise ne se
manifestant que par des raies espacées, fera 1
peu à peu valoir ses droits, et en dernière
analyse nous arriverons à n'avoir plus qu'un j
rapport de 1 à 3 entre les deux intensités lu-
mineuses, ce qui revient à dire que nous au- ]
rons 666 fois plus affaiblie la lumière solaire que
celle des protubérances. ]

Cette étude constante des protubérances a
amené à reconnaître qu'on avait à faire à des
phénomènes éruptifs.

L'éclipsé de 1868 avait permis de reconnai- !

tre la nature des protubérances ; celle de 1871 '
a fixé sur la nature de la lumière coronale.

L'intensité lumineuse des protubérances était ;
de lilOOO de celle du soleil.

L'intensité lumineuse de la couronne est
1T1000 de celle des protubérances.

L'étude de cette couronne a permis de
reconnaître que la constitution chimique était '
encore celle de l'hydrogène mais non plus de
l'hydrogène à l'état rare comme celui qui !
constitue les protubérances, ici au contraire i
c'est un gaz arrivé à son maximum de den- '.
site.

Cet hydrogène raréfié forme donc une sorte
d'atmosphère au soleil, mais si étendue que si
la terre était environnée d'une atmosphère
ayant la même importance par rapport à son
diamètre, la lune s'en trouverait enveloppée.

De cet ensemble de faits acquis, on infère
la composition exacte du soleil comprenant
un noyau, une photosphère, une chromosphére
et une atmosphère.

Le noyau central est gazeux, et ce gaz est
porté à une température tellement élevée
qu'elle le rend obscur.

La photosphère qui a une épaisseur relative
trés-minime, représente pour le soleil ce que
représente pour une pêche la peau qui l'enve-
loppe.

Le chromosphère est une couche d'hydrogène
incandescent, très-dense.

Et enfin, l'atmosphère $e compose d'hydro-
gène arrivé à son maximum de dilatation.

Le noyau central d'abord composé de li-
quide et de gaz a dû par le refroidissement
à la surface condenser les parties 'solides con-
tenues dans ces gaz, et ces sortes dé poussiè-
res métalliques se sont réunies pour former la
photosphère. La photosphère, le refroidisse-
ment s'accentuant, s'est contractée et les gaz
se trouvant comprimés, ont cherché une issue.
De là, les protubérances. Or, le produit de
ces volcans solaires ne pouvant se perdre ces
gaz. sont retombés à la surface de la' photos-

phère pour y former le chromosphère on
l'atmosphère, suivant que la force initiale de
projection avait été plus ou moins puissante et
qu'ils avaient rencontré un vide plus ou moins

parfait.
Telle est en deux mots l'histoire bien suc-

cinte des récentes découvertes relatives au
Soleil. MAURICE BASSET.

Lyon, le 13 décembre 1878.

'  » —'

DÉPÊCHES

Dépéehes du matin

Dépêches de l'Agence Havas.

Paris, 17 décembre, 8 h. 15.

M. Rouvier réclame le rétablissement

d'un train rapide entre Paris et Marseille.

M. Rampont répond que la compagnie de

Paris-Lyon-Méditerranée soulève des dif-

ficultés à propos du poids des vagons-

poste, et voudrait fixer le maximum à

2,000 kilos ; cette prétention rendrait illu-

soire le droit du gouvernement de trans-

porter gratuitement les dépêches.

Déférez la Compagnie au conseil d'Etat,

s'écrie une voix.

L'administration des postes n'en a pas

le droit, répond M. Rampont.

M. Le Royer estime que la droit de

l'Etat est ici absolu ; il appartient à l'Etat

d'imposer sa volonté à la Compagnie. Si

un sacrifice pécuniaire est nécessaire,

l'Etat ne doit pas reculer devant l'obs-

tacle.

M. Clapier a vu le cahier des charges ;

il croit pouvoir donner droit à l'Etat con-

tre la compagnie.

M. Fourtou annonce qu'il va mettre

cette importante question à l'étude d'ici

à bref délai ; il espère soumettre à l'As-

semblée une solution satisfaisante.

Paris, 18 décembre, 5 h. 15.

Réunion de la droite sous la présidence

de M. Larcy.

Les membres de la commission des

Trente ont rendu compte des travaux de

la commission.

Il en résulte que le rapport sera présenté

seulement à une époque assez éloignée.

PRUSSE

Berlin, 17 décembre.

L'empereur Guillaume accédant au dé-

sir de M. de Bismark l'a relevé du poste

de la présidence du conseil des ministres.

Paris, 17 décembre, 7 h. 50 s.

Assemblée : discussion du budget des

finances; un amendement de M. •Talion

demandant de maintenir les crédits anté-

rieurs pour l'achèvement des reboisements

est rejeté.
M, Fourtou, répondant à M. Leroyer,

dit qu'il mettra h l'étude la question des

trains rapides entre Paris et Marseille.

Les derniers articles du budget des dé-

penses sont adoptés.

La séance est levée.

Bourse faible ; les marchés allemands

sont en baisse.

n
DÉPÊCHE PARTICULIÈRE

Paris, 17 décembre, s.

' Le discours de M. Thiers à la commis-

sion des Trente a produit un effet excel-

lent ; c'est la deuxième édition du Mes-

sage et l'affirmation de la République

comme nécessaire.

Le conflit entre la commission et le

gouvernement se dénouera forcément ait
profit de li dissolution.

Le centre gauche se disloque.

I/afiîrin it'.O'.i du droit do pétitionne-

inent p.a- le, ministre a donné un nouvel

élan au mouvement dissolutionniste ; les
signatures arriveat eu masse.

CH. QUENTIN.

Dépêches du soir

Dépêches de l'Agence Havas

Versailles, 18 décembre, 11 h. 25.

La commission des Trente délibérera

aujourd'hui sur les propositions de M.

Thiers, qui n'assistera pas à la séance.

Les dispositions réciproques font tou-

jours croire à la conciliation (1).

M. Thiers ira passer ses vacances par-

lementaires à l'Elysée et sera à Paris

pour les réceptions du 1°' janvier.

La Seine continue à grossir. Plusieurs

points du parcours sont inondés.

Paris, 18 décembre, 12 h. 40 s.

On assure qu'une proposition sera faite

aujourd'hui de suspendre les séances du
23 décembre jusqu'au 6 janvier.

> Hier, après le séance, le centre gauche

s'est réuni. 47 des membres préseuts

voulaient se séparer, mais ils renoncè-

rent à ce projet sur l'observation que les

pouvoirs présidentiels de M. Ricard expi-
raient le 22.

Ils désignèrent immédiatement les can-

didats à la présidence, M. Casimir Périer,

à la vice-présidence, M. Wadington et

M. Césanne ; ils chargèrent la viceï

présidence actuelle, M. Rampont et M.

Véray, d'aller chez M. Dufaure déclarer

qu'ils ne partagent nullement les opi-

nions de M. Ricard sur son discours et

1 approuvent complètement.

La commission d'initiative examine au-
jourd'hui la proposition de M. Gaslonde

On croit qu'elle ne sera pas prise en con-
sidération.

Elle examinera aussi la. proposition de

révision des tarifs des greffiers de iuo'es

de paix; on croit qu'elle sera prise en
considération.

L* Bien public dément formellement
tout désaccord ayant ou après la séance

de samedi entre M.; Thiers et M. Dufaure

et affirme que les dispositions concilian-
tes réciproques continent.'

DÉPÊCHE PARTICULIÈRE
Le 'Rima deVArdèrhe, poursuivi sous

1 inculpation d'excitation à la haine des
dtoyens es uns contre les autres a été

acquitté hier après une brillante plaidoi-
rie de M. Andrieux.

 V

(1) Nous rappelons que les dépêches officieuses
, 4«1 Avance Havas ne méritent aucune créance
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{ ftrand-'ÏUéàtre

Les Suguenots, grand opéra en 5 actés^

On commencera à 7 h. 1/4

Théâtre du dfmnase (quai St-Antoine)

5" représentation de

Tout Lyon la verra et la banlieue aussi, revue
locale en 3 actes et 10 tableaux.

Vu l'importance de la pièce, elle sera jouée
seule.

Le Musée d'Anatole.
On commencera à 7 h. 1/2

LE PROGRÈS INTELLEGTIIEL DANS L'HUMANITÉ

Par M. Eugène VÉRON
Un volume in-8" de 500 pages

PRIX : 5 FRANCS

Chez A. LECHEVALIER, édit., rue Richelieu, 61

Condition des Soles de IJyon

DU 17 DÉCEMBRE 1872

•2 SAIITPS a S3 2 -2 2-2 >-i* rt 3 o MIn<

!_ llIlIflpîlîlL
30 Orxans. 14 » 3 9 »' 2 » » 1' » 1 2.524
33 (Trames, 8 » » 8 » » »' » 7,4 6 2.376
50 Grèges. 8 2 » 8 ». 2 »' » 14; 417 3.500

1 (Diverse » » » » » » »' » »j »»'... .
io ;Bobine : » » » » » » ») » », » » . ...
» ïLaines. » » » » »' » » » »; », » • •'• •

1141 8Ô|"^!"i|2Ôi~"4 ». »;.22 8 24 '8. 400

BALLOTS PESÉS.

1 Organs.ll » » » » » » \ »i 1; »j »J 30
1 Trames » » » » » » » »j »] » l] 50

109 Grèges. » » » » » » », »29 6 74 5.450
«Diverse »»»»»» » »! »! »] »

111 » » » » » » »' »30, 6 75f]5.530

Ballots conditionnés depuis lo 1er du mois. 1.664.

Ballots pesés depuis le 1er du mois. 666.

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 11 décembre 1872.

NOMBRE SORTES POIDS

4 Organsins 397
1 Trames 72

21 Grèges 2.222
11 Ballots pesés 53

27 ' 2.744
Opérations de décreusage :

Dernier numéro placé 253 .
Total du 1" au 17 22.727.

« i . .. 9seËËBÊËÊËÊ!ÈÈ!££StÊËËtÊ>. Sj
Samedi £21 Décembre

OUVERTURE
DU

GRAND CAFÉ-lffiTAÏliANT
OU LUXEMBOURG

Place Morand, 4 et quai de l'Est, c â

ANCIEN EMPLACEMENT DU CAFE DE'PAKÏS

Comestibles et Consommations de premier choix
 . (313)

LYON, rue de Lyon, 49
MARSEILLE, rue Noailles, 3

Grandet) et rlcïaes Nouveautés en
articles de Paris et d'Autriche : Cristaux
montés, Bronzes d'art, Tabletterie, Ivoire,

Ecaille.

FABRIQUE DE PIPES ÉCUME

L'ÉLIXIR PURGATIF
à la résine pure de scammonée est le meilleur,
le plus agréable et le plus prompt de tous les
purgatifs. .Dépôts : ph. Perret, rue du Grif-
fon, 1; Vial, rue de Bourbon; Guerpillon et
Vichot, aux Br-otteaux; Lardet, place des
Jacobins ; Deleuvre et Seyvet, à la Croix-

Rousse. (127)

ÉTRENNES UTILES
— «

Ancienne Maison À.-B. llowo

BLACHE et Cic, Successeurs
44, place d.© I-.yoxx, 44

MACHINES A COUDRE
POUR FAMILLES ET ATELIERS

LA VÉRITABLE UNIVERSELLE AMÉRICAINE

La VRAIE SILENCIEUSE, Whéeler et
Wilson, Howe, Berthier, Peugeot, Iiurtu,
Singer, Wilcox, Déesse américaine, etc.

RECOMMANDÉE SPECIALEMENT AUX FAMILLES : !

La charmante Petite Silencieuse, avec
table richement décorée, et ses accessoires,

au prix de 10© francs

Vente avec facilités pour le paiement.

Fournitures, soies, aiguilles et pièces de rechange.

Toutes les leçons sont données par
Mm" BLACHE ET J*.-P. MOLLIÈRE.

44, place de Lyon, 44
(ancienne place Impériale)

angle de la rue Childebert.

tafeBBB il ii g|iaiafeBgBpjSHB

SIROP BOISSONNFÎ^
DEPOT GÉNÉRAL : PHARMACIE

 B
L

Cours de Brosses, \Q
 L

 ™^t^

Guérit sûrement et promptem
enrouements, toux d'irritation !!?• ^u^
voix, maux de gorge, bronchitesi cïlSÎ
de sang, -catarrhes, grippes, con.Lï ^e»
tes les irritations de la^tffif^ï

toutes les inflamations dos intestin larJiiï

Expérimenté depuis plus de 30 7n' , '
BOISSONNET compte ses guérisons lll le S
et occupe le premier rang parnii

pf *t$tt
raux, ** p^;

Le sirop Boissonnet se trouve *>

MALADIES DELlSTOMCETis^
GUÉRISON PROMrTE ET RADICA

LA PEPSINE LIQUIDE DE BESSûu
au Sirop d'écorcesd'oranges amères Ur-
annonces.) - t'voip -,

 : _j____ ne»)'

DENTISTES AJ^RlàÙNT
8«, rue de Lyon.

 n,|,
W
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500 fr. - 400 fr. p.-Jouiss.aeût ftc .... Grand-Central... .......juillet 27750 «711.. "«/A _ _ 'obi «6 iaS ïlïlî

3250GAZ • cpt. 700.. 702 50 700.. 2 50 ... Genève 1855 . id 270 lift ^«o ,J î " 48i S0 •••','
250 fr. - Jouissance cet /.c. 70125 700.. 700 «' _ 4357 d 268 75 lîft i^Li ° n̂

6
-,ja?Vier -- 95 Kl% 93/

10 .. COMPAGNIE TRANSATLANTIOUE cpt. 275.. 278.. 275 5. . . -lO ..» fLy0n, 3 0/0. avril' '.'.'* '.'..*. 270.. 270 ' J°/Ô ottoman 860, janvier.... 352 50 353.,
500 fr.- Jouissance juillet.. f.c. 280 275 ;. 281 28 . .. 6 25 ^ L^FUSS, Set 2 4 50 274 75 30 ' ' - Z «'S'- 3^ B0 "?, •'

. .. CANAL BE SUE! cpt. 387 50 385 .. 388 75 . .. 3 75 4g _ ISBB avril 266 267 ,„ * * 1805, janvier.. . . 380.. 380 ..
500 fr-- Jouissance janvier 1870.. U 392 S0 388 75 390 . ... i 25 S Ouest lar par *Etat taUtot ' ' 274 75 278 "

 3
L/A ~ ~- i^n' i '^net -" 326 B0 326 "

. ..ESPAGNE 3 0/0 extérieur' cpt 28i,/2 283/4 291/4./. . J/4 ^ UUeU^Ktob^.:: ?!î " !„ !!
 80/0

 • Z n^ aou ' '^ 6§ {' 65 ̂

^^fei^be-i^)::« :::: :::: :::(: ::: S;^œi»ïfJ 220 " m -'¥° - - ^«'mai: ™± zkhi
. . . BTATSTNS V«0 1862 t eut. 10434 1^/8 1047 8 ..). . . . * fc^^T?.::: [W [\ M ]'. 20 » ̂ ^ ~J™> otl^ «i- 384.. 384..

Jouissance novembre f.c / / / • § IPeroienan-Prades. ianvier . . .. Honauras, septemore.. iBd . u, a .,

. ..5 0/0 ITALIEN.. ent. 68^5 67 85 68^0 ... . io » M^gar" par llti^ juUÛi ". : 1 |ï ̂ .Mf
 iV
frte ̂ ^ Z ™ *° *

Jouissance iul •• f.c. 68 23 68 10 68 10. w Est gar Dar l'État uin 267 265 75" " v ~ ;„„' Janvier • • â1°
...DET^E TURQUE 50/0 ont. » » 88 23 85 50 .. . 23 | Ardennes^ JÎ&Siltoi.: ! fil V. ™ « " " fS^T^S o' n' S^' ÎJÎ^ L* ̂

Jouissance juUlet f-o | Dauphiné, g. par l'État, juillet.. 270 \'n •• 'o»'18 lomt>ar«s {860-74, septemb. 801 2,> 801 Si
42 50 CRÉDIT FONCIER D'AUTRICHE opt. 965 . . 960 1. 966 25 . . . . 6 25 | Besseges/oftàre...... ... ....'.% " ~ 1875, geptem},r9.. 807 50 50* ..

500 fr. - 200 fr. p.- J. juillet... U 965.. 962 50 966 23 ... 3.75 | Charentes, juillet . . 2 9 25 2I9 11 " ~ J876, sep embr» . . SOS 78 507 U
35 .. CRÉDIT MOBILIER ESPAGNOL cpt. •.. E02 80 I Vendée, juillet , 240.. 24*..™ ' ~ ÎS?»* optonatare . . SiO.. 510..

600 fr. - Jouissance juil f.e. 505 .. 503 . . 302 50 2 50 . .. « Bordeaûx-la-Sauve, janvier. .. . ... :. ...
 3

° •' ",, ,, ^8, septembre.. 510
. .. BANQUE OTTOMANE cpt Romains, juillet 71 186 .. 183 .Y PRIMES^

500 fr.— Jouissance juillet f.s -• Saragosse, juillet 212 .. 211 ET REPORTS. FIK COURANT. FIN PROCHAIN.
60 .. AUTRICHIENS ••• -cpt. 785.. 777 30 790 12 SO Pampelune, avril t 85 :. 3 e/û—" dT7 ~~ ~^ : 1

BOOfr. — Jouissance, juillet f.c. 783 75 783 88 785 i 25 Nord de l'Espagne, avril 265.. 204 25 II " dt Bo ••••**• a.-..

5 0/0 H- Nouveau •.•.•,;••"• IP1' 7;"'° 78° 2 S0 — val. var.oct.71 139 .. 137 50 __ '** dt 25 " "* * *" *'
BOOfr. — 300 fr.p.—J. juillet... f.c. ..... ..... ... Portugais, janvier 1868 206.. 2C6..50/0" "dti

20 .. SBD-AUTRICHE-LOMBARD cpt. 436 25 437 oO 4s7 80 °W> « Il
600 fr. — Jouissance nov f.c. 440.. 437 aO 438 75 . .. i 25 Eaux, int. 16 fr., fév. 1870 26125 __ "" ft lï ' • •

... NORD DB L'ESPAGNE cpt. 105.. 104.. J0750 ... 4 73 Gaz parisien, int. 23 fr. r. 500. . . 43280 437 60 5 oio'kôvemhÀ Ai 1 "" "" "'*' '"
BOOfr. —Jouissance juil.. 1868.. f.c. 117 50 Lits militaires, int. 30 fr., r. 600. »_o/o novembre, dtl

. .. PAMPELUNE-BARCBLONNB çpt. 90.. 90.. 90.. ... .g.. Omnibus, int. 25 fr., r. 600 415.. 417 80 __ _ *,}t2g
500 fr.— Jouissance juillet 1866.. f.c. .. Compagnie immobilière 72 50 70 .. Emnn.nt Malien 'dt sn

..PORTUGAIS cpt. 107 60 106 28 108 75 .j Transatlantique., int. 25 fr,,r. 560. 388. 3f.» .. P _ 'd^s "" " " "" " •
500 fr.— Jouissance janvier 1866. f.e Suez, int. 23 fr., r. 500 408 73 406 23 Crédit foncier 'J in " '

.. ROMAINS. — Jouissance octobre 1865.. cpt. 136 .. 130 00 130 .. 1 Tabacs d'Italie, int. 2/50, r. 600.. 485 .. 488 .. So-iété i2nS«d > in '" "
• [SARAGOSSE, joujgs. juillet 1865 ...... cpt j 196 28 1M2 KO 192 SO . . . .. Foncier suisse, 5 0/0 . 142 50 liQ .. Autrichiens dt <0 ''"- "

BOURSE DE LYOU — Mercredi 18 Décembre (de il heures à midi 1/2).'

FONDS D'ÉTAT COMPTANT LIQUIDATION LIÔUIDATION nBrif»TinM« fi«nr« dniour
français. WMPTANT. gu 31 décemb. du 31 janvier OBLIGATIONS. Cours da jour.

q 0/0 français ... ~" ™" Ville de Lyon 54-56, juillet. ....
O J. juillet 1872.. 53 05 53 55 _ ' 1859, juillet

_ — 65-67. juillet. 430 ..
CeuPure» d. 10- _ 1870, mars. . . 420 . . 
, , „, ., î — 7170/0, mars. 516 25

J Au porteur 83 30 d.25-<3 60 d.25~ - 72330p. août. 416 2S

CoiPH"» d.50- d.8ô— — dép. du Rhône,' juin •

C 0/0 Emp. 1871. d- '- Ville^e Paris 1865, août... ... ;;

b J. août 1872. . . 84 30 De la Loire, août ! ..'•'••« »• -
r™,^„« «, .. ,.-* Rhône-Loire 4 0/0, juillet.. |*»s ••Gou

Pure* 8i 60 d. 25- Paris-Orléans 3 0/0, juillet. 1 . • • •
i fi,L S „ Paris-Lyon-Médit., juillet. . J™ f.

— Libéré d. 25— ' _ 6|
 J, vrii. . . 267 M

J-«oftti87».... Midi, juillet.... '.!':.

r«t.iKnJ>. , Dauphiné, juilletCodPureî d. BO- Croix-Roûsse, juillet • :
A/O i? ,.i. Dcab. et S.-E., t. p., avril. 216 W

R i1 iiMf*' Vietor-Emmanuel 62 avril
«J J. août 1872... g6 $0 87 67 1/2 Bons lombards, r. 74, mars. ... ••

,. , „„ t 1 Chemin de fer rom., juillet. 18» ••
GoaPares fi6 80 d. 28^-87 15 d. 28-87 60 Saragosse, juillet. »» -A

à. 80-86 97 d. 50-87 68 N. d?Kspagne, pr., avril. . . 203 60 ,|

4
,„ fM„/,„io

 rI
.! e - Portugaises, juillet 68...... •• ' l

i.^^i.^5HiI^--dL—-- , t Terrenoire 6 0/0, juillet

FONDS D'ÉTAT LIOUIDATION "i imiiniTiA» * f.mA' dU Cr^^t, avril \

ZQ =^_ a = >tt23>. SSSSa tà :
p-0/Oitaien

 r 6
i. BO/o,mai

,r •' Ju"iet, i" 2; 68 07 1/2 | Gaz de Lyon 5 0/0, mai...,
Coupures de 1 000 f. ,,' _ Guillotière, juillet

ai IAÛ/ *-, A. i ' Emprunt autr. 65, t.p.déc
~ S? Kol

fr
- 67 90 • BoiSanial. (Aut.) înars 270 . .

®i,f" tr " d.25— i Emprunt ottoman 63, juillet. ... ••
P,^.»* 1"- d.8C- - 69 avril.. 324 ..
Etats-Unis 5 29 . . . gUM R A/0 t ^ 71 ... 407 80

s, li/nT,,.! ,;'"ï " CoinP- bal.-omnibus, mai. . •• . ; •

j.lanvîèr'^::::
 Crédit foacier saissâ

-
 18878

  VALEURS DIVERSES.
VALEURS DIVERSES S ^<rE~r>v; I

V
ari

?,',!?(071 /# % Lyon, août 72
Jjwt

7
V,V-i 230 ÏS ,»n,a Guillotière, août 72..

?IA£ff°-mL '  jfe, LY °
 N
 ̂ j 3 villes du Midi, nov. 71

P^fl^wr ' X^ElortSy' FONDERIES.
Crédit mobilier .... X^Mg/ [lerrenoire, etc., décemb. 64

iH u «>» * JL'Horme, juin 72
rrS'it^i. p ', Pont-Evêque, juillet 72 
-Crédit mob espagnol , -fc J Creuzot ̂

'rrlji1!  Ae. de marine, juin 72 • •
Crédit lyonnais .... 682 50 R 5 Fourchambault, avril 72 ... 498 . .

Orléans
1 V16r

 ! Ae" Saint-Etienne»min
i _ hl—*** *""" MINES. ,_

D,;-' î™
1 7™ ;;•; • • ' - 09 1» Loire , avril 72 «« • 

Pans-Lyon-Mediter . Montrambert, avril 72 • • • • •
J - mai 72 832 SO 835 Saint-Etienne, avril 72 .... 230 • • !

G„ . . , i Rive-de-Gier, avril 72... .. «0 ••
boe. autrich. est. . . | J Grandes-F lâches, avril 72

J. juillet 72 Û71 87 1/2 772 80 Roche et Firm., avril 72
j d.8, 785 BANQUES.
î ... d. 10. 778 12 1/2 Banque de France woa ..
| —Actions nouv. ' Société lyonnaise, mai 72
I J. juillet 72  . BIYERSES.
I Lombard-Vénitien.. i Gomp gén. des eaux, juill.72 362 80

JiN.-O. de 1 Autriche. Camp, des abattoirs, février
[J. janvier 72.... dB f Verr. Loire-Rh. mai 71 •J^
jCanalmar.de Suez. " ! Croix-Rousse, juillet 72 Ll^^^^

J. janvier 70.... ,-„,. BX , .» ..,,«.. .-«> -=^====---r^roî<.
-délégations..... / oS /6

 Le Rédacteur-Gérant, A-j^.
j J. janvier 70 ... J | .—. ———T^bW"
Nord de l'Espagne..! "es. - a..ocu«.« ««-»' \ït I

II J.jwierjs-.-"! j B»6ija>JruedeU»tfre^3^

Enregittr* à Lyon, ~ vU nn„ „„ TT "—— i "'*'"" ","""" - ^^^ ^trt i
vu par nom, rnaim m deuxième arrondi$$ement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-son j

S . - - K>yon .... i


